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RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS 
 

La société SYNOVA est spécialisée dans le recyclage de matières plastiques (exclusivement du polypropylène, 
PP). A partir de ces matières, SYNOVA fabrique des granulés de plastiques destinés à ses clients plasturgistes, 
essentiellement du secteur automobile. 

 

L’activité s’articule autour de 5 principales phases de production : 

 Réception des matières premières et déchets plastiques, 
 Homogénéisation et caractérisation des matières premières, 
 Formulation du produit fini, 
 Extrusion, 
 Mélange des produits finis, conditionnement, stockage et expédition. 

 

Le tableau ci-dessous, associé au plan de la page suivante, permet de synthétiser les installations et activités 
de SYNOVA.  

 
Réf. Dénomination / vocation 

Secteur nord 

1 
Bâtiment « nord » : 
Stockage des produits finis en big-bags et octabins : 633 m3 / 443 t 

 Zone « tente » : 
2 Stockage des produits finis en big-bags et octabins : 529 m3 / 370 t 
3 Stockage des déchets de production à envoyer vers Nœux-les-Mines 

4 Stationnement des remorques : matières premières (x5) et produits finis (x5) 

5 2 réserves d’eau de 450 m3 pour la lutte contre l’incendie  

6 Bassin de confinement à créer pour la rétention des eaux d’extinction d’incendie : 550 m3 

Secteur sud 

1 1 réserve d’eau de 240 m3 pour la lutte contre l’incendie à créer 

2 
Bassin de confinement à créer pour la rétention des eaux d’extinction d’incendie : 850 m3 (cf. étude de dangers en PJ 
n°49) 

3 Aire de stationnement des VL 

4 Vestiaires / bureaux 

5 Atelier de déchargement des remorques de matières premières à homogénéiser (3 remorques maximum) 

6 Local maintenance (stockage des produits dangereux du site) 

7 Zone déchets (bennes) : déchets métalliques / ferrailles (x1) + cartons (x1) + DIB (x1) + bois (x1) 

8 Bureaux 

9 Bascule 

10 Silos d’homogénéisation : 4 silos de 55 m3 

11 
Bâtiment « brique » : 
Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 891 m3 / 624 t 

12 
Zone « ID » : 
Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 1 075 m3 / 752 t 

 Zone « nouveau bâtiment » : 
13 Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 517 m3 / 362 t 
14 Stockage de talc et fibre de verre 

15 Zone « cadence » : Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 1 100 m3 / 770 t 

16 Silos de formulation : 12 silos de 30 m3 

17 Atelier d’extrusion : 5 lignes 

18 Silos d’homogénéisation des produits finis (hors fibre de verre) : 8 silos de 30 m3 

 Zone « produits finis » : 
19 8 silos de 8 m3 (tampon / conditionnement) hors fibre de verre 
20 Stockage des articles de conditionnement (<45 t) 
21 Zones de charge des batteries 

22 Zone de chargement vrac + silos de chargement vrac : 4 silos de 55 m3 

23 Zone de chargement des remorques de produits finis (hors fibre de verre) 

24 Laboratoire / ligne pilote / R&D 

25 Stockage des gaz du laboratoire (hélium, azote et oxygène) 
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Réf. Dénomination / vocation 

 Bâtiment 5 : 
26 Stockage des additifs, charges et colorants + postes d’alimentation des extrudeuses 
27 2 silos de 8 m3 (tampon / conditionnement) pour les produits finis à base de fibre de verre 
28 Zone de chargement des remorques de produits finis à base de fibre de verre 
29 Zone de charge des batteries 
30 Stockage sur rétention d’huile (600 litres) et glycol (5 000 litres) 

 Zone technique : 
31 3 silos de talc : 2 x75 m3 + 1 x 120 m3 

32 Silos d’homogénéisation des produits finis à base de fibre de verre : 2 silos de 30 m3 

33 Local des compresseurs 
34 TGBT 
35 Groupe-froid et aérothermes 
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Légende : 

X : Installations / activités / bâtiments de la zone sud 

X : Installations / activités / bâtiments de la zone nord 
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L’accidentologie pour des activités proches de celle de SYNOVA met principalement en évidence des 
phénomènes dangereux de type incendie et déversement de matières dangereuses ou polluantes. 

 

Une analyse de risque tenant compte des mesures de réduction des risques existantes et prévues a été 
réalisée afin de recenser les phénomènes dangereux susceptibles d’avoir un impact sur les populations 
riveraines. 

Cette analyse a permis d’identifier les phénomènes dangereux (PhD) d’incendie suivants : 

 

Phénomène dangereux associé N° PhD 

Incendie du stockage de produit-finis bâtiment « nord » 
PhD n°1 

Incendie du stockage de produit-finis « tente » 

Incendie du stockage de matières premières ID bâtiment « brique » PhD n°2 

Incendie du stockage de matières premières ID « zone ID » PhD n°3 

Incendie du stockage de matières premières ID « nouveau bâtiment » 
PhD n°4 

Incendie du stockage de matières premières ID « zone cadence » 

 

Tous ces phénomènes dangereux ont fait l’objet d’une évaluation de l’intensité des effets par modélisation 
des flux thermiques rayonnés en cas d’incendie. L’objectif de ces modélisations est de vérifier si des effets 
sont susceptibles de toucher des zones extérieures au site. 

 

Pour chaque phénomène dangereux, des cartographies d’effets thermiques ont été réalisées. Elles sont 
présentées ci-après. 

 

 

 
PhD n°1 : Incendie du stockage de produit-finis - bâtiment « nord » » et « tente » 
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PhD n°2 : Incendie du stockage de matières premières ID du bâtiment « brique » 

 

 

 
PhD n°3 : Incendie du stockage de matières premières ID « zone ID » 
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PhD n°4 : Incendie du stockage de matières premières ID « nouveau bâtiment » et zone « cadence » 

 

 

Ces cartographies montrent que seul le phénomène dangereux n°4 (Incendie du stockage de matières 
premières ID « nouveau bâtiment » et zone « cadence ») est susceptible d’avoir des effets en dehors du site. 

A ce titre, la démarche d’analyse des risques a été poussée jusqu’à l’évaluation de la probabilité de survenue 
du phénomène dangereux (en prenant en compte les mesures de réduction des risques existantes) et la 
cotation de sa gravité. 

 

Ce phénomène dangereux a donc été classé comme suit : 

 
Gravité        

        

Désastreux      
  

Catastrophique      
  

Important      
  

Sérieux      
  

Modéré   PhD n°4   
  

 E 

Extrêmement 
peu probable 

D 

Très 
improbable 

C 

Improbable 

B 

Probable 

A 

Courant 

 

Fréquence 

 

 Evènement majeur jugé inacceptable au regard des conditions actuelles et pour lequel des mesures compensatoires 
doivent être définies 

 Evènement majeur dont la probabilité extrêmement faible ne justifie pas la mise en place de mesures compensatoires 

 Evènement majeur dont le niveau de maîtrise du risque est considéré comme suffisant 

 Evènement sans effet majeur 
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Pour conclure, SYNOVA s’engage au travers de cette étude de dangers, à mettre en place des mesures de 
réduction des risques. Elles sont présentées dans le tableau qui suit. Certaines d’entre elles sont d’ores et 
déjà prises en compte dans l’étude de dangers.  

 

Mesure de réduction des risques 
Echéancier de mise en 

œuvre Détail 
Prise en compte dans 

l’étude de dangers 

Mur coupe-feu : Face nord du bâtiment « brique »  oui /  non Janvier 2023 

Mur coupe-feu : Limite séparative (« nouveau bâtiment » + zone 
« cadence ») 

 oui /  non 2023 – T3 

Mur coupe-feu : Bâtiment principal du secteur sud  oui /  non 2023 – T3 

Mur coupe-feu : Atelier d’extrusion  oui /  non 2023 – T3 

Détection d’incendie dans tous les bâtiments  oui /  non Février 2023 

Réserve supplémentaire DECI de 240 m3 (secteur sud)  oui /  non 2023 – T3 

Aménagement d’un 2ème accès des secours au sud des installations 
(secteur sud) 

 oui /  non Mars 2023 

Confinement des eaux d’extinction d’incendie – secteur nord   oui /  non 2023 – T3 

Confinement des eaux d’extinction d’incendie – secteur sud  oui /  non 
Etude en cours 

2023 – T3 

Rétention des aérothermes / groupe-froid utilisant de l’eau 
glycolée 

 oui /  non 2022 – T4 

Vannes d’obturation des 3 rejets d’eaux pluviales du secteur sud  oui /  non 2023 – T1 

Mise à jour de l’étude ATEX  oui /  non 2023 

Mise à jour de l’ARF  oui /  non 2023 

 

La prise en compte de la détection d’incendie permettra par ailleurs de diminuer la probabilité de l’incendie 
généralisé de matières premières ID « nouveau bâtiment » et zone « cadence ». 

 
Gravité        

        

Désastreux      
  

Catastrophique      
  

Important      
  

Sérieux      
  

Modéré  PhD n°4 PhD n°4   
  

 E 

Extrêmement 
peu probable 

D 

Très 
improbable 

C 

Improbable 

B 

Probable 

A 

Courant 

 

Fréquence 
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1. PREAMBULE 

1.1 Objectif 

Le présent rapport constitue l’étude des dangers des activités exploitées par SYNOVA SAS sur la commune 
de Tillières-sur-Avre (27). 

L'étude des dangers a pour objectif d'exposer les dangers que peut présenter le site en cas d'accident. Elle 
présente une description des accidents susceptibles d'intervenir, que leur cause soit d'origine interne ou 
externe, et décrit la nature et l'extension des conséquences que peut avoir un accident éventuel. Elle a 
également pour objectif de présenter les mesures de prévention et de protection mises en œuvre ou prévues 
par le site et propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident. 

 

1.2 Démarche mise en œuvre  

L'étude des dangers va s'articuler autour des parties suivantes : 

 

Recensement des potentiels de dangers et identification des événements redoutés : Il s'agit d'identifier et 
de caractériser les différents types de dangers (présents dans l'établissement ou externes) et susceptibles 
d'entraîner des accidents ayant des conséquences pour l'environnement. 

Réduction des potentiels de dangers : L’objectif est d’examiner les possibilités de réduction et/ou de 
suppression des potentiels de dangers. 

Analyse des accidents et incidents passés : L'objectif est de caractériser les accidents susceptibles de 
survenir dans l'établissement à partir d'une analyse des accidents survenus sur des installations similaires et 
de l’analyse de l’accidentologie interne. Cette analyse permet également d’évaluer la probabilité des 
accidents potentiels au cours de l’analyse préliminaire des risques. 

Mesures de réduction des risques existantes : Il s’agit là de présenter l’ensemble des mesures de réduction 
des risques mises en place par l’exploitant telles que les dispositions constructives, les procédures, consignes 
et modes opératoires, les moyens de lutte contre l’incendie, les dispositifs de prévention des déversements… 

Identification et caractérisation des phénomènes dangereux (analyse préliminaire des risques – APR) : A 
partir des événements redoutés identifiés dans les phases précédentes, l’objectif est d’identifier les 
phénomènes dangereux envisageables, leurs conséquences et de les hiérarchiser (en probabilité et en 
gravité) dans une analyse préliminaire des risques (APR). 

Caractérisation de l’intensité des effets des phénomènes dangereux retenus : L’intensité des effets de 
chaque phénomène dangereux retenu au cours de l’APR fait l’objet d’une évaluation quantitative ou 
qualitative (flux thermiques, effets toxiques, de surpression…). L’intensité des phénomènes dangereux 
permet d’évaluer la gravité des accidents potentiels. 

Analyse détaillée des risques : Pour les accidents potentiels dont les effets significatifs sortent des limites du 
site, une analyse détaillée de la probabilité et de la gravité est réalisée à partir d’un logigramme de type 
nœud-papillon. Chacun d’eux est placé dans une matrice de criticité, conformément à l’arrêté du 29 
septembre 2005. 

Etude de réduction des risques : Pour les accidents potentiels dont la criticité n’est pas acceptable, l’objectif 
est d’examiner les solutions envisageables pour améliorer cette criticité. Dans certains cas, la criticité est 
réévaluée en tenant compte de l’ensemble des nouvelles mesures de réduction des risques mises en œuvre 
ou prévues par l’exploitant. 
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2. RAPPEL SUR LES ACTIVITES DU SITE ET SON ENVIRONNEMENT IMMEDIAT 

2.1 Activité du site 

Remarque préalable : 

Les activités du site sont détaillées dans le dossier administratif et technique (PJ n°46). Les éléments présentés 
dans ce paragraphe restent synthétiques mais permettent d’apprécier l’activité générale de l’établissement 
et ses équipements / installations. 

 

La société SYNOVA est spécialisée dans le recyclage de matières plastiques (exclusivement du polypropylène, 
PP). A partir de ces matières, SYNOVA fabrique des granulés de plastiques destinés à ses clients plasturgistes, 
majoritairement du secteur automobile. 

L’activité de SYNOVA peut être résumée par le synoptique ci-dessous. 

 

 
FIGURE 1 : SYNOPTIQUE DE L’ACTIVITE (SOURCE : SYNOVA) 

 

On peut distinguer 5 principales phases de production : 

 Réception des matières premières et déchets plastiques, 
 Homogénéisation et caractérisation des matières premières, 
 Formulation du produit fini, 
 Extrusion, 
 Mélange des produits finis, conditionnement, stockage et expédition.  



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  15/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

 

Le tableau ci-dessous, associé au plan de la page suivante, permet de synthétiser les installations et activités 
de SYNOVA. 

 

TABLEAU 1 : SYNTHESE DES INSTALLATIONS ET BATIMENTS 

Réf. Dénomination / vocation 

Secteur nord 

1 
Bâtiment « nord » : 
Stockage des produits finis en big-bags et octabins : 633 m3 / 443 t 

 Zone « tente » : 
2 Stockage des produits finis en big-bags et octabins : 529 m3 / 370 t 
3 Stockage des déchets de production à envoyer vers Nœux-les-Mines 

4 Stationnement des remorques : matières premières (x5) et produits finis (x5) 

5 2 réserves d’eau de 450 m3 pour la lutte contre l’incendie  

6 Bassin de confinement à créer pour la rétention des eaux d’extinction d’incendie : 550 m3 

Secteur sud 

1 1 réserve d’eau de 240 m3 pour la lutte contre l’incendie à créer 

2 
Bassin de confinement à créer pour la rétention des eaux d’extinction d’incendie : 850 m3 (cf. étude de dangers en PJ 
n°49) 

3 Aire de stationnement des VL 

4 Vestiaires / bureaux 

5 Atelier de déchargement des remorques de matières premières à homogénéiser (3 remorques maximum) 

6 Local maintenance (stockage des produits dangereux du site) 

7 Zone déchets (bennes) : déchets métalliques / ferrailles (x1) + cartons (x1) + DIB (x1) + bois (x1) 

8 Bureaux 

9 Bascule 

10 Silos d’homogénéisation : 4 silos de 55 m3 

11 
Bâtiment « brique » : 
Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 891 m3 / 624 t 

12 
Zone « ID » : 
Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 1 075 m3 / 752 t 

 Zone « nouveau bâtiment » : 
13 Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 517 m3 / 362 t 
14 Stockage de talc et fibre de verre 

15 Zone « cadence » : Stockage des produits homogénéisés « ID » en big-bags : 1 100 m3 / 770 t 

16 Silos de formulation : 12 silos de 30 m3 

17 Atelier d’extrusion : 5 lignes 

18 Silos d’homogénéisation des produits finis (hors fibre de verre) : 8 silos de 30 m3 

 Zone « produits finis » : 
19 8 silos de 8 m3 (tampon / conditionnement) hors fibre de verre 
20 Stockage des articles de conditionnement (<45 t) 
21 Zones de charge des batteries 

22 Zone de chargement vrac + silos de chargement vrac : 4 silos de 55 m3 

23 Zone de chargement des remorques de produits finis (hors fibre de verre) 

24 Laboratoire / ligne pilote / R&D 

25 Stockage des gaz du laboratoire (hélium, azote et oxygène) 

 Bâtiment 5 : 
26 Stockage des additifs, charges et colorants + postes d’alimentation des extrudeuses 
27 2 silos de 8 m3 (tampon / conditionnement) pour les produits finis à base de fibre de verre 
28 Zone de chargement des remorques de produits finis à base de fibre de verre 
29 Zone de charge des batteries 
30 Stockage sur rétention d’huile (600 litres) et glycol (5 000 litres) 

 Zone technique : 
31 3 silos de talc : 2 x75 m3 + 1 x 120 m3 

32 Silos d’homogénéisation des produits finis à base de fibre de verre : 2 silos de 30 m3 

33 Local des compresseurs 
34 TGBT 
35 Groupe-froid et aérothermes 
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FIGURE 2 : PLAN SCHEMATIQUE DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES (SOURCE : SYNOVA) 

Légende : 

X : Installations / activités / bâtiments de la zone sud 

X : Installations / activités / bâtiments de la zone nord 



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  17/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

2.2 Environnement immédiat 

Remarque préalable : 

L’environnement, d’une manière générale, est présenté dans l’étude d’incidence (PJ n°5). Les éléments 
présentés dans ce paragraphe restent synthétiques mais permettent d’apprécier l’environnement immédiat 
de l’établissement. 

 

Les installations de SYNOVA sont situées dans une zone dédiée aux activités (Espace baron Lacour). 
L’environnement immédiat reste néanmoins diversifié avec : 

 Quelques activités artisanales situées à l’est du secteur nord de SYNOVA. La station d’épuration 
(STEP) communale est également présente à l’extrémité de la zone d’activité, 

 Un secteur résidentiel essentiellement concentré à l’ouest et plus clairsemé à l’ouest, 
 Des espaces naturels : vastes espaces verts et cous d’eau (L’Avre). 

 

 
FIGURE 3 : VUE AERIENNE DE L’ENVIRONNEMENT IMMEDIAT 

 

 

  

Secteur nord 

Secteur sud 
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3. LES POTENTIELS DE DANGER 

3.1 Potentiels de danger liés aux produits et substances 

De par son activité, SYNOVA stocke et utilise de nombreuses matières plastiques. Ces matières plastiques 
sont mélangées entre elles avec également des ajouts de substances minérales tels que le talc ou la fibre de 
verre. Ces produits, utilisés dans le procédé de fabrication, ne sont pas des substances dangereuses selon le 
Règlement (CE) n°1272/2008 (CLP). 

 

Des substances dangereuses sont cependant utilisées sur site. Elles sont principalement utilisées par la 
maintenance et le laboratoire en petite quantité. Il s’agit notamment d’huiles machine, liquide de 
refroidissement, dégraissants, graisses, acétylène (pour la soudure), glycol (pour le refroidissement des 
extrudeuses) et oxygène (laboratoire). 

Le carburant (gasoil non routier - GNR) utilisé pour le fonctionnement des engins de manutention est 
également classé comme dangereux. Ce produit ne sera cependant plus utilisé sur site à partir de la mi-2023. 

 

3.1.1 Départ de feu et incendie 

Les matières combustibles et inflammables constituent un potentiel de dangers susceptible de conduire à un 
départ de feu puis à un incendie. 

Du fait de son activité, SYNOVA stocke de nombreux produits combustibles essentiellement sous forme 
plastique (polypropylène). Il s’agit des matières premières et des produits finis. 

D’autres produits combustibles ou inflammables sont également présents, mais dans des quantités beaucoup 
plus faibles. Il s’agit : 

 Produits combustibles : articles de conditionnement, certains déchets (cartons, palettes) et les huiles 
machine, 

 Produits inflammables : gasoil.  

 

Remarque : 

A l’échéance mi-2023, SYNOVA arrêtera le stockage et la distribution de gasoil du fait du basculement de la 
totalité du parc des engins de manutention au tout électrique. 

 

3.1.2 Explosion 

Les poussières combustibles, gaz et vapeurs inflammables voire les mélanges de produits incompatibles (cf. 
paragraphe 3.1.5) peuvent constituer un potentiel de danger qui peut conduire à une explosion. Sur site : 

 Des poussières combustibles de polypropylène sont susceptibles d’être dégagées lors des phases de 
déchargement des big-bags et de transport / mélange de la matière (mise en suspension de 
poussières de plastique) : cf. paragraphe 3.2, 

 Des vapeurs inflammables peuvent éventuellement être dégagées lors des opérations de distribution 
de gazole. Cependant, ce dégagement s’opère dans des conditions de température très élevées 
puisque le point éclair du gasoil est supérieur à 55°C, 

 Lors de la charge des batteries (en fin de charge), de l’hydrogène, explosible, peut être dégagé, 

 De l’acétylène est utilisé pour les opérations de soudure. Cependant, le stockage est limité à une 
bouteille de 20 kg et les opérations de soudures restent ponctuelles. 
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3.1.3 Déversement accidentel 

Le stockage et la mise en œuvre de produits dangereux peuvent constituer un potentiel de dangers 
susceptible d’entrainer une pollution des sols et/ou des eaux. 

Sur site, les quantités de produits dangereux stockées et mises en œuvre restent limitées puisqu’il s’agit 
essentiellement de produits utilisés par la maintenance (huiles, glycol…) et de carburant pour l’alimentation 
des engins de manutention (cuve de 2 500 litres). 

 

Cas des eaux d’extinction d’incendie : 

Dans le cadre d’un incendie, les eaux utilisées pour lutter contre le sinistre peuvent également entrainer une 
pollution des sols et des eaux. Ces eaux d’incendie peuvent représenter un volume important qu’il convient 
de gérer. 

 

3.1.4 Dégagement de gaz / fumées toxiques 

Le stockage et la mise en œuvre de gaz toxiques et les mélanges de produits incompatibles peuvent induire 
des dégagements de gaz toxiques. 

Sur site ; 

 Il n’y a pas de stockage / utilisation de gaz toxiques, 

 Aucun produit n’est susceptible de présenter un risque d’incompatibilité majeur (cf. paragraphe 
3.1.5). 

 

Cas des fumées liées à un incendie : 

Dans le cas d’un incendie, des fumées toxiques peuvent être émises en fonction de la nature des produits 
mis en cause. 

Sur site, les produits dangereux (huiles, gasoil…) sont stockés en très faible quantité. L’émission de fumées 
toxique associée à la combustion de ces produits peut donc être considérée comme négligeable. 

En revanche, de par son activité, SYNOVA stocke de grandes quantités de polypropylène qui peuvent 
entrainer un dégagement de fumées en cas d’incendie. 

La composition du polypropylène est la suivante : 

 

 

Polypropylène 

 

Le polypropylène est composé uniquement d’éléments carbone (C) et hydrogène (H). Il ne comprend pas de 
molécules de chlore (Cl) comme par exemple les polyvinyles, d’azote (N) comme les polyuréthanes et 
aminoplastes, ou encore de soufre (S) comme pour les polysulfures. 

 

Lors de l’incendie, le carbone est oxydé pour donner les produits de décomposition suivants : oxyde de 
carbone (CO) et dioxyde de carbone (CO2) avec un rapport molaire CO/CO2 de 0,1 (Source : rapport INERIS  

« Toxicité et dispersion des fumées d’incendie », DRA-35, -16 de 2005). 
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Parmi ces produits de décomposition, seul le CO est reconnu comme toxique, mais à des seuils relativement 
élevés par rapport à d’autres polluants liés à des éléments non présents dans le polypropylène (cf. tableau 
ci-dessous). 

 

TABLEAU 2 : SEUILS DE TOXICITE POUR CERTAINS PARAMETRES POUR UN TEMPS D’EXPOSITION DE 60 MIN. 

Polluant SEI SEL SELS 

CO 800 ppm 3200 ppm Non déterminé 

HCl 40 ppm 240 ppm 379 ppm 

SO2 81 ppm 725 ppm 858 ppm 

HCN Non déterminé 41 ppm 63 ppm 

NOx 40 ppm 70 ppm 73 ppm 

 

Compte tenu des seuils de toxicité élevés pour le CO et également que le CO2 est majoritaire dans les 
fumées (90%) et qu’il ne possède pas de seuils d’effets (non dangereux), la toxicité du panache de fumées 
s’en trouve très fortement atténuée et aucun effet toxique au niveau du sol n’est à envisager. 

 

3.1.5 Incompatibilité entre les produits 

Un mélange de produits incompatibles peut avoir des conséquences diverses telles que l’échauffement avec 
émission de gaz plus ou moins toxiques, le départ de feu / incendie ou l’explosion. 

La matrice présentée ci-dessous, récapitule les principales incompatibilités pouvant exister entre les produits 
appartenant à différentes familles de substances chimiques. 

Parmi les produits qui sont stockés et manipulés sur le site, aucun n’est susceptible de présenter un risque 
d’incompatibilité majeur : Le mélange de produits plastiques (formulation) est le cœur même de l’activité de 
SYNOVA. On pourra noter la présence d’une incompatibilité entre l’oxygène du laboratoire (comburant) et 
le GNR (inflammable), mais ces produits sont stockés et mis en œuvre sur des secteurs différents. On 
rappellera également l’abandon du GNR au profit de batteries courant 2023. 

Par conséquent, ce potentiel de danger peut être écarté. 

 

 
 : Peuvent être stockés ensembles 

 : Ne doivent pas être stockés ensembles 

 : Ne doivent être stockés ensemble que si certaines dispositions particulières sont appliquées 

FIGURE 4 : MATRICE DE COMPATIBILITE DES PRODUITS DANGEREUX  
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3.1.6 Potentiels de danger à retenir 

Les potentiels de dangers liés aux produits et substances à retenir sont les suivants : 

 Départ de feu et incendie : Retenu pour les produits combustibles (matières premières, produits 
finis, carton, palette en bois, DIB, huiles) et inflammables (GNR), 

 Explosion : Non retenu pour les produits inflammables (GNR et acétylène). Le dégagement de 
poussières combustibles pendant le procédé de fabrication est étudié au paragraphe 3.2, 

 Déversements accidentels : Retenu pour les eaux d’extinction d’incendie et les produits dangereux 
liquides stockés en relativement grande quantité (> 1 000 litres) : GNR, glycol et huiles, 

 Dégagement de gaz / fumées toxiques : Non retenu, 

 Incompatibilité entre les produits : Non retenu. 

 

3.2 Potentiels de danger liés aux installations et au procédé de fabrication 

Pour rappel, le procédé de fabrication est le suivant : 

 Réception des matières premières, 

 Homogénéisation (mélange) des matières premières plastiques en silo, 

 Stockage des matières premières plastiques homogénéisées, 

 Formulation (mélange de différentes matières plastiques) en silo, 

 Extrusion avec ajout automatique de charges, additifs et colorants, 

 Homogénéisation (mélange) des produits finis en silo, 

 Stockage des produits finis, 

 Expédition en camion (conditionnés) ou citerne routières (vrac). 

 

Les potentiels de dangers associés aux installations et au procédé de fabrication sont intrinsèquement liés 
aux produits mis en jeu. Ainsi ; 

 Les opérations de manutention, de chargement / déchargement des matières dangereuses telles que 
le carburant et les huiles peuvent constituer des potentiels de dangers entrainant des déversements 
accidentels. Ce potentiel de danger sera retenu dans la suite de l’étude, 

 Le mélange des matières dans les silos peuvent constituer des potentiels de dangers susceptibles 
d’entrainer : 

o Des départ de feu / incendie dans les silos par échauffement de la matière. Ce potentiel de 
danger sera retenu dans la suite de l’étude, 

o Des explosions de poussières combustibles par mise en suspension de matières plastiques. 
Cependant, une étude ATEX réalisée en 2017 (cf. Annexe 1) met en évidence que les silos de 
mélanges ne sont pas des zones ATEX. Ce potentiel de danger ne sera donc pas retenu dans 
la suite de l’étude, 

 L’extrusion peut constituer un potentiel de dangers conduisant à des départs de feu / incendie 
(fourreau des extrudeuses chauffé électriquement à environ 200°C). 

 

Remarque concernant l’étude ATEX : 

Compte-tenu des nombreuses modifications / évolutions du site depuis 2017, l’étude ATEX sera mise à jour en 
2023. 
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3.3 Potentiels de danger liés au facteur humain 

En dehors des accidents provoqués par une défaillance des équipements, une action humaine déviée est 
susceptible d'entraîner un sinistre. Il peut alors s’agir d’actions : 

 Mal intentionnées (avec volonté de nuire), 

 Intempestives (action réalisée non nécessaire), 

 Mal réalisées (action réalisée, mais non conforme aux procédures), 

 Non réalisées (pas d’action du tout à une sollicitation). 

 

Ces actions peuvent conduire aux effets suivants : 

 Départ de feu / incendie, 

 Explosion, 

 Déversements / fuites accidentels, 

 Mélanges de produits incompatibles. 

 

Chez SYNOVA, compte tenu des produits présents et des activités, les risques principaux sont les départs de 
feu / incendie et déversements accidentels. 

 

Le potentiel de danger lié au facteur humain sera retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.4 Potentiels de danger liés aux phases transitoires et de travaux 

Les phases de travaux et de maintenance sur les installations sont des potentiels de danger qui peuvent 
conduire : 

 Départ de feu et incendie liés à des travaux par points chauds (soudure, meulage, découpe…), 

 Explosion qui peut avoir pour origine des travaux par points chauds également (soudure, meulage, 
découpe…), 

 Déversements accidentels notamment lié à des erreurs de manipulation / manutention. 

 

Chez SYNOVA, la formation du personnel au poste de travail et la mise en œuvre des plans de prévention / 
permis feu sont des éléments qui permettent de réduire ces potentiels de danger. 

 

Le potentiel de danger associé aux phases transitoires et de travaux sera retenu dans la suite de l’étude. 
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3.5 Potentiels de danger liés à la perte des énergies et utilités 

Par retour d’expérience, il est constaté que la perte de certaines utilités peut être à l’origine d’accidents 
industriels. 

Pour rappel, les énergies et utilités nécessaires au fonctionnement des installations du site sont les suivantes : 

 Electricité, 

 Eau, 

 Refroidissement des extrudeuses, 

 Air comprimé. 

 

Sur Site ; 

 La perte de l’alimentation électrique entrainera l’arrêt de la production : 

o Arrêt des opérations de mélange et de transfert de matières, 

o Arrêt des extrudeuses (chauffées électriquement), 

o Arrêt du refroidissement des extrudeuses (extrudeuses déjà à l’arrêt ou mises en défaut dans 
le cas d’un arrêt du système de refroidissement), 

 La coupure de l’alimentation en eau empêchera les appoints d’eau sur le circuit de refroidissement 
de la zone de coupe des extrudeuses pouvant entrainer l’arrêt des machines, 

 Un arrêt des refroidisseurs entrainera l’arrêt des extrudeuses (asservissement à confirmer), 

 Une panne des compresseurs entrainera quant à elle l’arrêt des transferts de matières entre les silos 
et les extrudeuses, 

 

Ainsi, la perte des utilités ne constitue pas un potentiel de danger à retenir dans le cadre de l’activité de 
SYNOVA. 

 

3.6 Potentiels de danger associés à l’environnement extérieur 

3.6.1 Potentiels de danger d’origines naturelles 

3.6.1.1 Fortes chaleurs et gel 

Source : données météorologique (période 1981-2010) de la station Météo France de Rueil située à environ 
6 km au sud-ouest du site 

 

La moyenne annuelle des températures minimales est de 5,9°C et la moyenne annuelle des températures 
maximales est de 15,3°C. 

Le mois le plus froid est le mois de janvier (1,2°C en moyenne) et le plus chaud est le mois d’août (24,5°C en 
moyenne). 

Les extrêmes relevés sont les suivants : 

 39,4°C, le 10 août 2003, 

 -15,8°C, le 2 janvier 1997. 

 

Les produits stockés sur site ne présentent pas de sensibilité particulière aux températures extrêmes. De ce 
fait, ce potentiel de danger ne sera pas retenu dans la suite de l’étude. 
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3.6.1.2 Neige et vent 

Selon le DTU NV65 (règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions), la commune de 
Tillières-sur-Avre est située : 

 En zone A1, zone où la charge de la neige est la plus faible, 

 En zone 2, zone où les vents forts pourraient être à l’origine d’arrachage de structure en bardage. 

 

Ainsi, en cas de forte tempête, des éléments de la structure des bâtiments pourraient s’envoler. Cependant, 
il s’agirait principalement d’éléments de petite taille qui pourraient éventuellement se désolidariser de la 
structure : 

 Fibrociment de la toiture, 

 Bardage des façades. 

 

Le potentiel de danger associé à la neige et au vent ne sera pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.1.3 Inondations 

D’après la Préfecture de l’Eure (http://www.eure.gouv.fr/), la commune de Tillières-sur-Avre n’est pas 
concernée par un PPRI (Plan de Prévention des Risques d'Inondation). Ce potentiel de dangers ne sera donc 
pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.1.4 La foudre 

Les risques liés à la foudre encourus par les installations sont principalement : 

 Perte de courant électrique, 

 Dysfonctionnement des systèmes de contrôles et de sécurité, 

 Inflammation et effets induits. 

 

D’après les données Météorage (données 2011-2020), la commune de Tillières-sur-Avre possède une densité 
de foudroiement faible (elle fait partie des 10% des communes les moins foudroyées en France). 

 

La foudre sera donc uniquement considérée comme un événement initiateur (source d’ignition) pour les 
scénarios d’incendie. 

 

3.6.1.1 Mouvements de terrain 

D’après la base de données Géorisque (http://www.georisques.gouv.fr/): 

 La commune a connu 2 mouvements de terrain éloignés du site, 

 Le site se trouve sur une zone d’aléa faible pour le retrait-gonflement des argiles. 

 

Le potentiel de dangers lié au mouvement de terrain ne sera donc pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

http://www.eure.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
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FIGURE 5 : CARTOGRAPHIE DE L’ALEA RETRAIT / GONFLEMENT DES ARGILES (SOURCE : GEORISQUE) 

 

3.6.1.2 Cavités souterraines 

De nombreuses cavités souterraines sont recensées sur la commune de Tillières-sur-Avre (source : 
http://www.georisques.gouv.fr/). Toutefois, ces cavités sont éloignées du site. Ce potentiel de dangers ne 
sera donc pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

 
FIGURE 6 : CARTOGRAPHIE DES CAVITES SOUTERRAINES (SOURCE : GEORISQUE)  

SYNOVA SAS 

SYNOVA SAS 

http://www.georisques.gouv.fr/
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3.6.1.3 Séisme 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire national en 
cinq zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (articles R563-1 à 
R563-8 du Code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 du 22 octobre 2010 et n°2010-
1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’arrêté du 22 octobre 2010) : 

 Une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à 
risque normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible), 

 Quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables aux 
nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières.  

 

L’ensemble du département de l’Eure est situé en zone de sismicité 1 (risque très faible). 

Le potentiel de dangers associé à l’aléa sismique ne sera donc pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.1.4 Feux de forêt et d’origine externe 

Il n’y a pas d’espaces boisés à proximité des installations ni même de terrains propices à des départs de feu 
(champs de blé, friches sèches…). Le potentiel de dangers lié aux feux d’origine externe ne sera donc pas 
retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.2 Potentiels de dangers d’origines humaines 

3.6.2.1 Risque lié aux installations voisines 

Il n’y a aucune activité à risque ou classée au titre de la réglementation ICPE à proximité immédiate des 
installations de SYNOVA. Notons également que la commune n’est soumise à aucun PPRT (Plan de Prévention 
des Risques Technologiques). Le potentiel de dangers lié au voisinage industriel et/ou artisanal ne sera donc 
pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.2.2 Risque lié aux canalisations de matières dangereuses 

Les abords immédiats du site ne sont pas concernés par un quelconque réseau de transport de matières 
dangereuses. Le plus proche (transport de gaz naturel) est situé à plus de 2 km au nord. 

On notera par ailleurs que le site n’utilise pas de gaz naturel. 

Le potentiel de dangers lié aux canalisations de matières dangereuses ne sera donc pas retenu dans la suite 
de l’étude. 

 

3.6.2.3 Actes de malveillance 

En dehors des périodes de fonctionnement, les portails d’accès au site et les portes des bâtiments sont 
fermés à clé. Par ailleurs, le site fait l’objet d’une surveillance vidéo. Des caméras sont réparties sur 
l’ensemble du site. 

Ces dispositions permettent de réduire le risque d’intrusion dans l’établissement et par conséquent, le risque 
d’actes de malveillance. 

 

Selon l’annexe IV de l’arrêté du 10 mai 2000 et le paragraphe 1.2.1. de la circulaire du 10 mai 2010, les actes 
de malveillances peuvent ne pas être pris en compte dans l’étude de danger. Ce potentiel de danger n’est 
donc pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022941706&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F46EFBB859559DB9DDB308ADCAA00A3.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000022941731&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F46EFBB859559DB9DDB308ADCAA00A3.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000022941731&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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3.6.2.4 Risques liés à la circulation routière 

Le site est accessible depuis : 

 Le nord-ouest par la rue du Commandant Galopin : véhicules légers exclusivement, 

 L’est par la rue des Etangs (D102) : véhicules légers et poids lourds. 

 

La vitesse de circulation est limitée sur ces axes. 

Concernant le transport de marchandises et le trafic des poids lourds, l’essentiel de la circulation est 
imputable à l’activité de SYNOVA. Compte-tenu des voies d’accès et du plan de circulation la vitesse de 
circulation des poids lourds est réduite ce qui limite le risque d’accident. 

Le potentiel de dangers lié à la circulation routière ne sera pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.2.5 Risques liés à la circulation ferroviaires 

Il n’y a pas de voie de chemin de fer à proximité des installations. Le potentiel de dangers lié à la circulation 
ferroviaire ne sera donc pas retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.2.6 Risques liés à la circulation fluviale 

L’Avre n’est pas une voie navigable. Le potentiel de dangers lié à la circulation fluviale ne sera donc pas 
retenu dans la suite de l’étude. 

 

3.6.2.7 Risques liés à la navigation aérienne 

Les aérodromes / aéroports les plus proches du site sont ceux de Dreux, à environ 23 km à l’est, et l’Aigle, à 
environ 30 km à l’ouest. 

La probabilité estimée de chute d’avion est de 10-5 à 10-7 / an, sur un site situé à proximité d’un aéroport. La 
notion de proximité d’un aéroport a été définie par le courrier DPPR/SEI2/FA-07-0007 du 5 février 2007 : « un 
établissement classé Seveso doit être considéré à proximité d’un aéroport ou d’un aérodrome s’il se situe à 
moins de 2 000 m de ce dernier ». 

En dehors de ce périmètre, l’éventualité d’une chute d’avion n’est pas retenue dans l’étude de dangers, 
conformément au paragraphe 1.2.1 de la circulaire du 10 mai 2010. 

 

Ainsi, dans le cas de figure de SYNOVA, le potentiel de dangers lié à la navigation aérienne ne sera pas 
retenu dans la suite de l’étude.  
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4. REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGER 

L’INERIS propose quatre principes pour l’amélioration de la sécurité (rapport Ω9 du 1er juillet 2015 sur 
« l’étude de dangers d’une installation classée ») : 

 Le principe de substitution : Substituer les produits dangereux utilisés par des produits aux 
propriétés identiques mais moins dangereux, 

 Le principe d’intensification : Intensifier l’exploitation en minimisant les quantités de substances 
dangereuses mises en œuvre. Il s’agit, par exemple, de réduire le volume des équipements au sein 
desquels le potentiel de danger est important, par exemple minimiser les volumes de stockage. Dans 
le cas d’une augmentation des approvisionnements, la question du transfert des risques éventuels 
doit être posée en parallèle, notamment par une augmentation du transport ou des opérations de 
transfert de matières dangereuses, 

 Le principe d’atténuation : Définir des conditions opératoires ou de stockage (température et 
pression par exemple) moins dangereuses, 

 Le principe de limitation des effets : Concevoir l’installation de telle façon à réduire les impacts d’une 
éventuelle perte de confinement ou d’un évènement accidentel, par exemple en minimisant la 
surface d’évaporation d’un épandage liquide ou en réalisant une conception adaptée aux potentiels 
de dangers (dimensionnement de la tenue d’un réservoir à la surpression par exemple). 

 

4.1 Principe de substitution 

Quelques produits classés comme dangereux sont utilisés par la maintenance (huiles, acétylène, glycol…), le 
laboratoire (oxygène) et l’alimentation des engins de manutention (GNR). Cependant, les quantité stockées 
et mises en œuvre restent très faibles et limitées aux besoins de l’établissement. 

Ainsi compte tenu des quantités limitées de produits dangereux présents sur site, le principe de substitution 
ne nécessite pas d’être appliqué. 

 

4.2 Principe d’intensification 

Pour rappel, le site ne stocke que très peu de matières dangereuses. La majorité des produits stockés et mis 
en œuvre sont des matières non dangereuses (plastique). Le principe d’intensification n’est ainsi pas 
pertinent sur des produits non dangereux. 

 

4.3 Principe d’atténuation 

Les modes opératoires (température de chauffe des extrudeuses) ou de stockage (temps de séjour de la 
matière dans les silos de mélange) répondent à des conditions d’exploitation bien définies et déjà optimisées. 

Ainsi, le principe d’atténuation ne nécessite pas d’être appliqué. 

 

4.4 Principe de limitation des effets 

Pour limiter la charge combustible présente sur site, SYNOVA a recours à une plateforme logistique qui stocke 
les matières premières et produits finis. 

Sur site, les stockages de matières combustibles sont répartis dans des bâtiments distincts espacés de 10 m 
minimum. Le stockage de plastique le plus important (zone ID + « nouveau bâtiment » + zone « cadence ») 
sera compartimenté à l’aide d’un mur coupe-feu (cf. paragraphe 10.1). 

Cette compartimentation des stockages permet de répondre au principe de limitation des effets en limitant 
la « charge combustible » présente au même endroit et ainsi l’intensité des effets thermiques rayonnés en 
cas d’incendie des stockages.  
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5. ANALYSE DU RETOUR D’EXPERIENCE 

5.1 Analyse des accidents survenus sur le site 

Le 30 juin 2001, avant le démarrage de l’activité, un incendie s’est déclaré à proximité de la ligne du 
densificateur (accident recensé dans la base de données ARIA du BARPI1 sous le n°20395). 

L’incendie a démarré au niveau d’un stockage de matières premières. 

 

Selon l’exploitant ; 

 Les pompiers sont intervenus en prélevant l’eau d’extinction dans le bras de l’Avre, cours d’eau qui 
longe le site, 

 L’incendie ne s’est pas propagé aux bâtiments mitoyens, 

 L’outil de production n’a pas été endommagé, 

 Il n’y a, a priori, pas eu de conséquences environnementales. 

 

Etant donné que la production n’avait pas démarré, SYNOVA suspecte un acte de malveillance. 

Suite à cet incident, il a été décidé de sécuriser le site avec : 

 L’installation de caméras de surveillance, 

 La mise en œuvre de clôture et portails d’accès. 

 

5.2 Analyse de l’accidentologie survenue sur des installations similaires 

Les accidents recensés par le BARPI au 31/08/2021 pour les rubriques ICPE 2661, 2662 et 2663 avec le mot 
clé « polypropylène » sont présentés en Annexe 2. 

Ainsi, le BARPI fait état de 11 accidents parmi lesquels sont recensés les phénomènes dangereux suivants (un 
accident peut être associé à plusieurs phénomènes dangereux) :  

 1 explosion (BLEVE), 

 10 incendies, 

 6 rejets de matières dangereuses / polluantes : 

o 1 rejet instantané, 

o 4 rejets prolongés. 

 

Le retour d’expérience associé à cette accidentologie est détaillé dans le tableau qui suit. 

 

 

                                                            
1 BARPI : Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industriels qui est chargé de rassembler et de diffuser les informations et le 
retour d’expérience en matière d’accidents technologiques. Ces accidents sont recensés dans la base de données ARIA (Analyse, 
Recherche et Information sur les Accidents) 
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TABLEAU 3 : SYNTHESE DU RETOUR D’EXPERIENCE SUR L’ACCIDENTOLOGIE 

Description de l’accident 
Type de 
sinistre 

Causes Retour d’expérience 
Situation de SYNOVA 

(cf. paragraphe 6) 

 
 

Incendie 
Acte de 

malveillance 

Débit d’eau 
d’extinction 

d’incendie insuffisant 

 

Accès difficile au 
point d’eau 

 

Ouvrages de 
confinement 
permettant 

d’analyser les eaux 
d’extinction avant 

rejet 

 

Sensibilisation du 
personnel au risque 

d’incendie 

2 réserves d’eau de 
450 m3 pour une 

capacité totale de 
900 m3. Chaque 

réserve est équipée de 
2 raccords pompiers 

normalisés 

 

1 rampe d’aspiration 
d’eau dans le cours 

d’eau 

 

Bassins de 
confinement présents 

sur site 

 

Formation du 
personnel à 

l’utilisation des 
extincteurs 
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Description de l’accident 
Type de 
sinistre 

Causes Retour d’expérience 
Situation de SYNOVA 

(cf. paragraphe 6) 

 

Incendie 
Dysfonctionne
ment matériel 

(vétusté) 

Première intervention 
par les salariés 

 

Accessibilité des 
secours : stockages 

pouvant gêner 
l’intervention 

 

Eaux d’extinction non 
polluées par les 

déchets de plastiques 

 

Sensibilisation du 
personnel au risque 

d’incendie 

Formation du 
personnel à 

l’utilisation des 
extincteurs 

 

Contrôles  et 
maintenance des 

installations 

 

Zones de stockages 
dédiées en dehors des 
zones de circulation du 

site 
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Description de l’accident 
Type de 
sinistre 

Causes Retour d’expérience 
Situation de SYNOVA 

(cf. paragraphe 6) 

 

Incendie 
Origine 

inconnue 

Recoupement coupe-
feu qui permet de 

limiter la propagation 
du sinistre 

 

Disponibilité des 
moyens de défense 
contre l’incendie : 2 

poteaux non 
utilisables 

2 réserves d’eau de 
450 m3 pour une 

capacité totale de 
900 m3. Chaque 

réserve est équipée de 
2 raccords pompiers 

normalisés 

 

Incendie 

Départ de feu 
sur remorque 

routière 
stationnée à 

proximité d’un 
bâtiment. 

Eloignement des 
zones de 

stationnement des 
engins par rapport 

aux bâtiments 

 

L’extinction 
automatique a 

vraisemblablement 
limité l’ampleur du 

sinistre 

Zone de 
stationnement des PL 

éloignée des 
bâtiments (cf. plan de 
circulation en Figure 8 
+ plan d’intervention 
des secours en Figure 

16) 
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6. MESURES DE REDUCTION DES RISQUES 

6.1 Dispositions constructives 

6.1.1 Prévention de la malveillance 

Le site est clôturé sur l’ensemble de son périmètre. Il fait l’objet d’une vidéosurveillance. 

En dehors des périodes de fonctionnement, les portails d’accès au site et les portes des bâtiments sont 
fermés à clé. 

 

Remarque : 

A court terme, tous les accès seront fermés en période d’activité. L’accès au site se fera de manière sécurisé 
(badge pour les salariés et appel sur interphone avant ouverture des portails d’accès sur site). 

 

6.1.2 Stockage sécurisé des produits inflammables 

Les liquides inflammables stockés en petite quantité à la maintenance (aérosols, dégraissants…) sont stockés 
dans des armoires dédiées. 

 

6.1.3 Désenfumage 

Les secteurs zone ID, « nouveau bâtiment » et zone « cadence » sont actuellement équipés de trappes 
situées en partie haute qui représentent environ 1% de la surface du bâtiment (180 m² d’ouvertures pour 
1 800 m² de surface au sol). Ces ouvertures ne sont pas des exutoires de fumées, mais leur ouverture peut 
permettre d’évacuer les fumées en partie haute en cas d’incendie 

 

6.1.4 Dispositifs de protection contre la foudre 

Les dispositifs de protection contre la foudre présents sur site sont les suivants : 

 Un paratonnerre situé sur le secteur sud, 

 Les parafoudres dans les armoires électriques. 

 

Remarque : 

Une nouvelle analyse du risque foudre (ARF) sera réalisée en 2023. 
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6.1.5 Dispositions constructives prévues 

Les mesures de réduction des risques d’ordre constructif prévues par SYNOVA sont les suivantes. Elles sont 
détaillées au paragraphe 10. 

 

TABLEAU 4 : MESURES DE REDUCTION DES RISQUES D’ORDRE CONSTRUCTIF PREVUES PAR SYNOVA 

Détail 
Prise en compte dans 

l’étude de dangers 

Mur coupe-feu : Face nord du bâtiment « brique »  oui /  non 

Mur coupe-feu : Limite séparative (« nouveau bâtiment » + zone « cadence »)  oui /  non 

Mur coupe-feu : Bâtiment principal du secteur sud  oui /  non 

Mur coupe-feu : Atelier d’extrusion  oui /  non 

Détection d’incendie dans tous les bâtiments  oui /  non 

 

6.2 Procédures, consignes et modes opératoires 

6.2.1 Accueil sécurité 

Un accueil sécurité est effectué pour tout nouvel embauché (CDI, CDD, intérimaire) et pour les stagiaires. Cet 
accueil sécurité a notamment pour objectif de présenter : 

 Les principaux risques, 

 Les conduites à tenir en cas d'accident et d'incident. 

 

Par ailleurs, l’ensemble du personnel dispose des EPI adaptés au poste de travail. Il peut s’agir : 

 Chaussure de sécurité, 

 Casque, 

 Vêtement de travail (contrat d’entretien par un prestataire extérieur), 

 Protections auditives moulées pour chaque opérateur, 

 Lunettes de protection, 

 Gants. 

 

Sur le site, le port des EPI est obligatoire 

 

6.2.2 Formation du personnel 

Le personnel est formé aux tâches qu’il a à effectuer. Cela comprend la conduite des installations mais 
également les tâches relatives à la sécurité telles que : 

 Le nettoyage du poste de travail (poussières de plastiques), 

 L’organisation des stockages (absence de stockage devant les extincteurs, respect des marquages au 
sol délimitant les zones de stockage), 

 Maniement des extincteurs (exercice réalisé pendant la journée mondiale de la sécurité : avril 2022), 

 Utilisation des dispositifs de confinement (produits absorbants), 

 La réalisation d’opérations par points chauds (soudure, meulage…) dans des conditions sécurisées. 

 

Le personnel de la maintenance dispose d’une habilitation électrique. 
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6.2.3 Consignes de sécurité 

Les consignes de sécurité existantes et en cours d’élaboration sont les suivantes : 

 Interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 
les zones présentant des risques d'incendie (cf. paragraphe 6.2.5), 

 Interdiction de tout brûlage à l'air libre, 

 Règles de compatibilité / incompatibilités entre les produits, 

 Obligation du permis de travail ou permis feu (cf. paragraphe 6.2.6), 

 Modes opératoires, procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations, 

 Instructions de maintenance et de nettoyage (cf. paragraphes 6.2.7 et 6.2.8), 

 Fréquence de vérification des dispositifs de sécurité (cf. paragraphe 6.2.7), 

 Mesures à prendre en cas de fuite ou déversement de substances dangereuses y compris les 
modalités de confinement des eaux d’extinction d’incendie (cf. paragraphe 6.4), 

 Moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie (cf. paragraphe 6.3Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.), 

 Procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc. 

 Obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

 

Ces consignes sont (et seront) tenues à jour et affichées dans les locaux fréquentés par le personnel. 

Par ailleurs, les consignes d’urgence et plans d’évacuation sont affichés dans tous les bâtiments. 

 

     
FIGURE 7 : CONSIGNES D’URGENCE, PLAN D’EVACUATION ET EXEMPLE D’AFFICHAGE 
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6.2.4 Règles / plan de circulation 

La circulation sur site est organisée comme suit : 

 Le personnel accède à la zone de stationnement des véhicules sur le secteur sud par la rue de l’Espace 
Baron Lacour, 

 Des cheminements piétons permettent aux salariés de se rendre en sécurité sur leurs zones de 
travail, 

 Les approvisionnements de matières premières et l’expédition des produits finis conditionnés se font 
exclusivement sur le secteur nord (les camions ne rentrent pas sur le secteur sud). Les remorques 
sont stationnées sur une zone dédiée, 

 Une motrice électrique assure le convoyage des remorques entre le secteur nord et le secteur sud, 

 Les seuls camions qui rentrent sur le secteur sud sont les citernes routières pour l’expédition des 
produits finis en vrac et les citernes routières d’approvisionnement en talc. 

 

Ces modalités d’accès permettent de réduire les risques liés à la circulation (piétons, VL, PL et engins de 
manutention). 

 

Remarque : 

L’ensemble du personnel conduisant des engins de manutention dispose du CACES. 

 

 
FIGURE 8 : PLAN DE CIRCULATION 

 

Le plan d’intervention des secours est disponible en Figure 16, page 76. 

 

Légende : 

Cheminements des VL et PL 

Cheminements piétons 
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6.2.5 Interdiction de fumer 

Il est interdit de fumer dans les bâtiments de production. Cette interdiction est notamment signalée à 
l’entrée du site. Le site dispose de 2 zones fumeurs. 

 

6.2.6 Plan de prévention / permis de feu 

L’intervention des entreprises extérieures et les travaux par points chaud sont encadrés par des plans de 
prévention et le cas échéant un permis de feu. 

 

6.2.7 Entretien / maintenance préventive 

La maintenance des équipements est organisée en fonction : 

 Des préconisations des constructeurs / fournisseurs, 

 Du retour d’expérience de SYNOVA, 

 De la fréquence réglementaire. 

 

Les contrôles réglementaires réalisés sur site par des sociétés spécialisées et habilitées sont les suivants 

 

TABLEAU 5 : INVENTAIRE DES CONTROLES REGLEMENTAIRES REALISES SUR SITE 

Type de contrôle Fréquence de contrôle 

Extincteurs Annuelle 

Installations électriques Annuelle 

Installation de protection contre la foudre 2 ans 

Portes sectionnelles Semestrielle 

Appareils de levage (engins de manutention) Annuelle 

 

En fonction des rapports de vérification périodiques des plans d’actions de mise en conformité sont engagés. 

 

L’ensemble de la maintenance est effectué par SYNOVA. Toutes les pièces défectueuses sont remplacées par 
le personnel de la maintenance (le site dispose du double de chaque pièce afin de limiter au maximum les 
arrêts de production). 

A noter également que les « extrudeurs » sont qualifiés pour effectuer les tâches de maintenance courantes 
sur les extrudeuses. Cette maintenance fait partie intégrante de la fiche de poste associée au pilotage des 
extrudeuses.  

Ponctuellement, et en cas de nécessité, la maintenance du site peut faire appel à des prestataires extérieurs, 
notamment pour : 

 Les refroidisseurs des extrudeuses, 

 L’entretien de certaines parties des extrudeuses, 

 L’entretien des engins de manutention (contrat d’entretien). 
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En outre, SYNOVA dispose d’une caméra thermographique à infrarouge. Une surveillance semestrielle des 
installations et équipements à risques présents dans tous les ateliers est réalisée : 

 Organes de contrôles et de commandes, 

 Armoires électriques, 

 Prises diverses, 

 Boites de dérivation, 

 Dispositifs de ventilation,  

 Pompes, 

 Etc. 

 

6.2.8 Nettoyage des installations 

Des consignes de nettoyage des installations (postes de travail) et des voiries extérieures sont mises en place 
par SYNOVA. L’objectif est d’éviter les accumulations de poussières dans les locaux et d’éviter la dispersion 
de matières plastiques dans l’environnement. 

 

Remarque : 

Des systèmes de captation sont déjà en place sur le poste de vidage des big-bags (vers les silos de formulation) 
ou en projet (captation des rejets des extrudeuses). 

 

6.3 Moyens de lutte contre les départs de feu et l’incendie 

6.3.1 Equipe d’intervention 

Il n’y a pas d’équipe d’intervention sur site. On notera cependant que l’ensemble du personnel est formé à 
l’utilisation d’extincteurs. 

 

6.3.2 Extincteurs 

L’ensemble des bâtiments est équipé d’extincteurs. Ils sont signalés et accessibles. 

 

6.3.3 Secours extérieurs 

Le centre de secours le plus proche est celui de Verneuil-sur-Avre situé à environ 10 km à l’ouest du site. 
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6.3.4 Moyens en eau 

6.3.4.1 Calcul des besoins en eau 

Les besoins en eau pour lutter contre un incendie sont définis à l’aide de la règle D91. 

 

D’après l’annexe de la règle D9, les activités de SYNOVA sont visées par le fascicule L (cires, résines, 
caoutchouc et matières plastiques) et le point 03 (fabrication de matières premières pour objets en matières 
plastiques - granulés). La catégorie de risque est fixée à 2 pour le stockage et l’activité. 

 

Sur la base des critères du guide D9, les données du site sont les suivantes : 

 

TABLEAU 6 : DONNEES DU SITE SUR LA BASE DES CRITERES DU GUIDE D9 

Critères Données du site 

Hauteur de stockage Hauteur < 3 m 

Type de construction Structure métallique : Résistance mécanique de l’ossature < 30 min 

Type d’intervention 
Détection d’incendie pour l’ensemble des bâtiments (mesure de réduction des risques : 
cf. paragraphe 10) 

Extinction automatique Non 

Surface de référence du 
risque 

Secteur nord : 1 800 m² 

Secteur sud (1) : 3 665 m² 
(1) le bâtiment « brique » n’est pas pris en compte car distant de plus de 10 m du bâtiment principal. Ce dernier bâtiment représente 
la plus grande surface de risque. Néanmoins SYNOVA envisage de recouper ce bâtiment en plusieurs secteurs (cf. paragraphe 10.1). 
Le calcul prend en compte cette mesure de réduction des risques. Le calcul est donc basé sur la plus grande surface de risque après 
recoupement. 

 

Le détail des calculs est disponible en Annexe 3. La synthèse des résultats est disponible dans le tableau qui 
suit. 

 

TABLEAU 7 : SYNTHESE DES CALCULS D9 

 DECI 

 Débit d’eau (m3/h) Volume d’eau (m3) (1) 

Secteur nord 150 300 

Secteur sud 330 660 
(1) Débit d’eau sur 2 h 

 

Pour la DECI du site, il convient donc de disposer au maximum de 660 m3 (330 m3/h sur 2 h). 

 

  

                                                            
1 Guide pratique d’appui au dimensionnement des besoins en eau pour la défense extérieure contre l’incendie – D9, juin 2020. 
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6.3.4.2 Moyens en eau disponibles 

Les moyens en eau actuellement disponibles sur site sont situés sur le secteur nord. Ils sont composés de 2 
réserves souples de 450 m3, soit un volume total de 900 m3 d’eau. Chaque réserve est équipée de 2 poteaux 
disposant de « raccords pompiers ». 

Une aire de stationnement des engins de secours est aménagée face aux 2 réserves souples afin de faciliter 
la mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie. 

 

SYNOVA envisage d’implanter une 3ème réserve d’eau sur le secteur sud afin de disposer de 2 points d’eau 
répartis sur l’ensemble du site. Cette réserve sera au minimum de 240 m3. 

 

       
FIGURE 9 : PHOTOS DES 2 RESERVES D’EAU DE 450 M3 

 

6.4 Prévention des déversements accidentels 

6.4.1 Absorbants 

Pour les déversements accidentels de faible ampleur, le site dispose de tapis absorbants pour isoler les 
avaloirs et de produits absorbants ignifuges conditionnés en sacs. 

 

6.4.2 Stockage des produits dangereux 

Les produits dangereux sont stockés en respectant les règles de stockage suivantes : 

 
TABLEAU 8 : MODALITES DE STOCKAGE SUR RETENTION DES PRODUITS DANGEREUX 

Types de stockage et contenants Volume de confinement / rétention 

Stockages de liquides dangereux 
constitués exclusivement de récipients de 
capacité unitaire ≤ 250 litres 

Volume de liquide ≤ 800 litres : 100% de la capacité totale 

Volume de liquide inflammable > 800 litres : 50% de la capacité totale 
avec un minimum de 800 litres 

Volume de liquide (hors inflammable) > 800 litres : 20% de la capacité 
totale avec un minimum de 800 litres 

Autres stockages de liquides dangereux  
Volume au moins égal à la plus grande des 2 valeurs suivantes : 

 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cuve aérienne de GNR (2 500 litres) Double enveloppe 

 
D’ici la fin 2022, SYNOVA procédera à la mise en rétention de la zone où sont implantés les aérothermes / 
groupe-froid utilisant de l’eau glycolée. 
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6.4.3 Eaux d’extinction d’incendie 

Le volume de confinement à prévoir pour les eaux d’incendie est calculé à partir de la règle D9A1. Les notes 
de calcul sont disponibles en Annexe 3. 

Deux secteurs hydrauliquement autonomes doivent être considérés : 

 Secteur sud, 

 Secteur nord. 

 

TABLEAU 9 : CALCULS D9A 

 Secteur sud Secteur nord 

Volume DECI (calcul D9) 

Cf. paragraphe 6.3.4.1 
660 300 

Eau liée aux intempéries en 
m3 (10 l/m²) 

189 

(18 853 m² de surfaces imperméabilisés) 

71 

(7 132 m² de surfaces imperméabilisées) 

Volume à confiner (m3) 
850 

(849) 

370 

(371) 

 

Remarque : 

Afin de mutualiser les ouvrages, les eaux d’extinction d’incendie seront confinées dans le même bassin qui 
celui utilisé pour la gestion des eaux pluviales. En effet, la circulaire du 17/12/1998 (d'application de l'AM du 
02/02/1998) prévoit à l’article 12 que : « La capacité d'un […] bassin susceptible de recevoir simultanément 
des eaux pluviales et des eaux d'extinction d'incendie devra être au moins égale à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

 Soit la somme du volume des eaux d'extinction de l'incendie le plus pénalisant et du volume des 
premiers flots de la pluie annuelle sur les surfaces imperméabilisées, 

 Soit le volume des premiers flots de la pluie décennale sur les surfaces imperméabilisées. » 

 

Pour la gestion des eaux pluviales, les hypothèses de dimensionnement conduisent à volume de bassin de 
550 m3. C’est donc ce volume d’ouvrage qui sera retenu. 

 

Pour le secteur nord, l’ouvrage de confinement sera réalisé dans le cadre de l’aménagement du site. 

Pour le secteur sud, les études techniques de faisabilité sont en cours. L’installation de vanne de confinement 
sur les 3 exutoires de rejet vers le milieu naturel est d’ores et déjà budgétisée pour 2023. 

  

                                                            
1 Guide pratique de dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction. D9A, juin 2020. 
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7. IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES PHENOMENES DANGEREUX – ANALYSE PRELIMINAIRE DES 

RISQUES 

7.1 Méthode d’analyse préliminaire des risques 

Dans le cadre des études de dangers, l’APR (Analyse Préliminaire des Risques) est une étape fondamentale 
dans l’identification systématique des risques d’accidents majeurs liés aux installations, la détermination des 
évènements initiateurs qui les génèrent directement ou par effet domino, et les conséquences qui sont 
associées. 

L’APR identifie les mesures de prévention et les moyens de protection en place pour limiter l’occurrence et 
la gravité. Elle permet également de proposer des actions permettant une réduction de ces risques, l’étude 
de dangers étant fondée sur le principe d’amélioration continue du niveau de sécurité des installations. 

Elle permet de hiérarchiser ces risques sur la base d’une appréciation de la probabilité d’occurrence des 
évènements redoutés et de la gravité de leurs conséquences. Cette hiérarchisation débouche sur le choix des 
scénarios faisant l’objet de modélisation. 

 

7.1.1 Démarche 

Sur la base des potentiels de dangers retenus, il a été mené l’identification des évènements redoutés 
centraux susceptibles de conduire à des accidents potentiellement majeurs. Pour chaque activité, process ou 
stockage présents sur le site, il a été déterminé : 

 L’évènement initiateur (EI) et le numéro attribué à ce dernier, 
 Les causes probables de l’évènement initiateur : Evénements indésirables (EIn), 
 Les mesures de prévention associées aux événements indésirables, 
 Les conséquences et effets associés de l’évènement initiateur : Evènement redouté central (ERC), 
 Les mesures d’intervention et de protection, 
 Le niveau d’occurrence (P : probabilité) et de gravité (G) retenu pour l’ERC, 
 La criticité résultante de l’ERC, 
 Le phénomène dangereux (PhD) retenu, 
 Les éléments de commentaires permettant de caractériser le phénomène dangereux à retenir ou à 

contrario les éléments permettant d’exclure physiquement l’occurrence du phénomène dangereux. 

 

Toutes ces données sont compilées dans un tableau de synthèse. 

 

7.1.2 Cotation 

Afin d’assurer une sélection justifiable des scénarios majeurs à étudier plus avant au travers de l’analyse 
détaillée des risques, il est indispensable de réaliser une cotation de criticité (croisement de la fréquence et 
de la gravité). Cette cotation fait nécessairement appel à une sensibilité subjective face aux risques 
industriels, c’est pourquoi cette cotation est validée par plusieurs interlocuteurs au sein de l’entreprise 
exploitante.  

 

La matrice de criticité n’étant, à ce stade, pas imposée par la réglementation, l’exploitant propose les 
cotations présentées ci-après. 
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7.1.2.1 Occurrence 

Il s’agit ici de définir la probabilité d’occurrence des ERC identifiés. Elle prend en compte les mesures de 
prévention et de protection identifiées. 

 

Les critères retenus sont qualitatifs et le choix est effectué en fonction : 

 Du retour d’expérience interne de l’exploitant, 
 Du retour d’expérience externe (base de données du BARPI). 

 

Il est par ailleurs également tenu compte de la fréquence de certaines opérations (ex. : fréquence de 
dépotage des différents produits). 

 
TABLEAU 10 : CRITERES D’OCCURRENCE RETENUS POUR L’APR 

Niveau de probabilité Critères de choix 

A Très probable 
Evènement qui s’est déjà produit plusieurs fois sur le site ou dont on imagine qu’il 
se produira très probablement plusieurs fois 

B Probable 
Evènement qui s’est déjà produit une fois sur le site ou dont on imagine qu’il se 
produira très probablement une fois, mais a été observé sur d’autres sites 

C Peu probable Ne s’est jamais produit sur le site, mais a été observé sur d’autres sites 

D Improbable Ne s’est jamais produit sur le site ni sur d’autres sites 

 

7.1.2.2 Gravité 

Il est proposé une cotation de gravité selon deux critères : 

 

TABLEAU 11 : CRITERES DE GRAVITE RETENUS POUR L’APR 

Niveau de gravité Cibles humaines Cibles environnementales 

4 Critique 
Effets sur au moins 1 personne en dehors de 

l’établissement 
Impact majeur irréversible étendu sur 

l’environnement 

3 Important 
Effets graves uniquement à l’intérieur du 

site 

Impact important sur l’environnement 
immédiat et/ou nécessitant des mesures de 

restauration 

2 Mineur Effets légers uniquement à l’intérieur du site Impact localisé et sans effet durable 

1 Sans effet 
Absence d’effet potentiel sur une personne 

du site 
Impact faible, limité au site  

 

Un effet est jugé grave lorsqu’il entraine un décès ou un blessé grave, ou bien plusieurs blessés légers. Un 
effet est jugé léger lorsqu’il entraine un blessé léger. 
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7.1.3 Matrice de criticité 

Une matrice de criticité est établie par le croisement des niveaux de probabilité et des niveaux de gravité : 

 

TABLEAU 12 : MATRICE DE CRITICITE RETENUE POUR L’APR 

Probabilité 

Gravité 
A – très probable B – probable C – peu probable D - improbable 

4 – critique 3 3 3 2 

3 – important 3 3 2 2 

2 – mineur 2 2 1 1 

1 – sans effet 1 1 1 1 

 

Cette matrice de criticité permettra de hiérarchiser les scénarios critiques et de sélectionner ceux qui seront 
étudiés dans l’analyse détaillée des risques. 

 Les scénarios se positionnant en criticité de niveau 3 seront retenus pour l’analyse détaillée des 
risques, 

 Les scénarios se positionnant en criticité de niveau 2 ne seront pas étudiés dans l’analyse détaillée 
des risques, mais feront l’objet d’une démarche d’amélioration interne au site, non présentée ici, 

 Les scénarios se positionnant en criticité de niveau 1 ne seront pas étudiés dans l’analyse détaillée 
des risques. 

 

7.2 Tableaux de l’APR 

Les tableaux de l’analyse préliminaire des risques sont décomposés en 2 systèmes : 

1. Secteur nord, 

2. Secteur sud. 
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TABLEAU 13 : TABLEAU DE L’APR 

N° 

Identification de 
l’évènement initiateur (EI) 

(localisation) 

Causes probables 
(Evènement 

indésirable : EIn) 
Mesures de prévention 

Conséquences / effets 
(Evènement redouté 

central : ERC) 

Mesures d’intervention et de 
protection 

P G C 
Phénomène dangereux 

associé (PhD) 
Commentaires 

1. Secteur nord 

1.1 

Départ de feu sur le 
stockage de produits finis 
et déchets de plastique  

(Auvent du secteur nord) 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu  

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 3 3 Incendie de l’auvent 

 

 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

Stockage significatif de 
matières combustible 

mais effets thermiques 
pouvant être limités au 

site 

 

 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
d’un engin de 
manutention 

Contrat d’entretien des engins de 
manutention 

Foudre Protection foudre existante 

1.2 
Départ de feu sur le 

stockage de produits finis 
(bâtiment « nord ») 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 3 3 
Incendie du bâtiment 

« nord » 

 

 

 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

Stockage significatif de 
matières combustible 

mais effets thermiques 
pouvant être limités au 

site 

 

 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
d’un engin de 
manutention 

Contrat d’entretien des engins de 
manutention 

Foudre Protection foudre existante 

1.3 

Départ de feu sur 
remorque produits finis ou 

matières première 

(zone de stationnement 
des remorques) 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 
Incendie d’une 

remorque 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

 

Effets thermiques 
limités (remorque) 

Dysfonctionnement 
motrice électrique 

 

 

Véhicules entretenus 

+ 

Pas de stationnement des véhicules 
sur zone 

+ 

Personnel présent en permanence lors 
des remorquages 

 

 

Dysfonctionnement 
tracteur PL 
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N° 

Identification de 
l’évènement initiateur (EI) 

(localisation) 

Causes probables 
(Evènement 

indésirable : EIn) 
Mesures de prévention 

Conséquences / effets 
(Evènement redouté 

central : ERC) 

Mesures d’intervention et de 
protection 

P G C 
Phénomène dangereux 

associé (PhD) 
Commentaires 

2. Secteur sud 

2.1 

Déversement de produit 
dangereux 

(local maintenance) 

Choc sur fûts / 
contenants 

CACES 
Epandage 

d’hydrocarbures avec 
risque de pollution  

Stockages sur rétention dans un 
bâtiment (dalle béton) 

+ 

Tapis absorbant pour avaloir 

+ 

Produits absorbants 

C 1 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Volume maximum des 
contenants : 

1 000 litres (GRV) 

Présence de personnel 
pour stopper le 

déversement (lors de la 
manutention) 

Renversement 
pendant la 

manutention 

2.2 

Départ de feu sur 
remorque matières 

première 

(zone de déchargement 
des produits à 
homogénéiser) 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 
Incendie d’une 

remorque 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

 

Effets thermiques 
limités (remorque) 

 

Paroi en parpaing 
pouvant faire office 
d’écran thermique 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
de la motrice 

électrique / engin de 
manutention 

Véhicule entretenu / Contrat 
d’entretien des engins de manutention 

+ 

Pas de stationnement des véhicules 
dans le bâtiment 

+ 

Personnel présent en permanence lors 
des remorquages 

Foudre Protection foudre existante 

2.3 

Départ de feu sur stockage 
des big-bags à densifier 

(stockage attenant au 
bâtiment « brique ») 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 
Incendie du stockage de 

big-bags à densifier 

Effets thermiques 
limités (faible quantité 

de big-bags) 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
d’un engin de 
manutention 

Contrat d’entretien des engins de 
manutention 

Foudre Protection foudre existante 

2.4 

Départ de feu sur le 
stockage de déchets 

combustibles 

(Zone déchets extérieure) 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

C 2 1 
Incendie d’un stockage 

de déchets 

Départ de feu qui a pu 
être observé sur 

d’autres sites 

Effets thermiques 
limités (petits 

stockages, bennes de 
déchets) 



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  47/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

N° 

Identification de 
l’évènement initiateur (EI) 

(localisation) 

Causes probables 
(Evènement 

indésirable : EIn) 
Mesures de prévention 

Conséquences / effets 
(Evènement redouté 

central : ERC) 

Mesures d’intervention et de 
protection 

P G C 
Phénomène dangereux 

associé (PhD) 
Commentaires 

2.5 

Départ de feu sur le 
stockage de matières 

premières plastiques (ID)  

(Bâtiment « brique ») 

Dysfonctionnement 
électrique 

Contrôle des installations électriques 
avec plan de mise en conformité 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 4 3 
Incendie du bâtiment 

« brique » 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

Stockage significatif de 
matières combustibles 

(limites séparatives 
relativement proches) 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu  

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
d’un engin de 
manutention 

Contrat d’entretien des engins de 
manutention 

Foudre Protection foudre existante 

2.6 

Départ de feu sur le 
stockage de matières 

premières plastiques (ID) 

(Zones ID + « nouveau 
bâtiment » + cadence) 

Dysfonctionnement 
électrique 

Contrôle des installations électriques 
avec plan de mise en conformité 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Murs coupe-feu de 
compartimentation du stockage 

entre zone ID et « nouveau 
bâtiment » 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 4 3 
Incendie des bâtiments 

ID + « nouveau 
bâtiment » + cadence 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

Stockage significatif de 
matières combustibles 

(limites séparatives 
relativement proches) 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu  

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
d’un engin de 
manutention 

Contrat d’entretien des engins de 
manutention 

Foudre Protection foudre existante 

2.7 

Départ de feu sur 
extrudeuse 

(« nouveau bâtiment ») 

Montée en 
température de la 

matière 

Sondes de températures avec 
consigne d’arrêt en cas de 

dépassement de la température seuil 

Incendie avec effets 
thermiques 

Personnel présent en permanence 
dans l’atelier lors de la production 

+ 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

C 2 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Départ de feu qui a pu 
être observé sur 

d’autres sites 

Effets limités aux 
extrudeuses 

Personnel présent en 
permanence pouvant 

intervenir sur le départ 
de feu 

Dysfonctionnement 
du système de 

refroidissement 

Contrôle et entretien (maintenance 
préventive) de systèmes de 

refroidissement 

2.8 

Départ de feu dans le 
broyeur de déchets 

plastique 

(« nouveau bâtiment ») 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 
Incendie avec effets 

thermiques 

Personnel présent en permanence 
dans l’atelier lors de la production 

+ 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

C 2 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Effets limités au 
broyeur 

Personnel présent en 
permanence pouvant 

intervenir sur le départ 
de feu 
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N° 

Identification de 
l’évènement initiateur (EI) 

(localisation) 

Causes probables 
(Evènement 

indésirable : EIn) 
Mesures de prévention 

Conséquences / effets 
(Evènement redouté 

central : ERC) 

Mesures d’intervention et de 
protection 

P G C 
Phénomène dangereux 

associé (PhD) 
Commentaires 

2.9 

Départ de feu sur le 
stockage des additifs et 

colorants 

(Bâtiment 5) 

Dysfonctionnement 
électrique 

Contrôle des installations électriques 
avec plan de mise en conformité 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 Incendie du stockage 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

 

Stockage limité avec 
parois limitant les 
effets thermiques 

(parpaing / brique) : 
Effets limités au site  

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu  

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
d’un engin de 
manutention 

Contrat d’entretien des engins de 
manutention 

Foudre Protection foudre existante 

2.10 

Déversement de produit 
dangereux : huiles et 

glycol 

(bâtiment 5) 

Choc sur fûts / 
contenants 

CACES 
Epandage avec risque 

de pollution 

Stockages sur rétention dans un 
bâtiment (dalle béton) 

+ 

Tapis absorbant pour avaloir 

+ 

Produits absorbants 

C 1 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Volume maximum des 
contenants : 

1 000 litres (GRV) 

Présence de personnel 
pour stopper le 

déversement (lors de la 
manutention) 

Renversement 
pendant la 

manutention 

2.11 

Dégagement d’hydrogène 
lors de la charge des 

batteries 

(bâtiment 5) 

Charge des batteries 
des engins 

Poste de charge dans un 
environnement ventilé 

Explosion / 
inflammation du 
nuage de gaz en 

présence d’une source 
d’ignition 

- C 1 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Environnement ventilé 
(absence de 

confinement) 

2.12 

Départ de feu sur 
remorque produits finis à 

base de fibre de verre 

(bâtiment 5) 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 
Incendie d’une 

remorque 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

 

Effets thermiques 
limités (remorque) 

 

Paroi en parpaing 
pouvant faire office 
d’écran thermique 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
de la motrice 

électrique / engin de 
manutention 

Véhicule entretenu / Contrat 
d’entretien des engins de manutention 

+ 

Pas de stationnement des véhicules 
dans le bâtiment 

+ 

Personnel présent en permanence lors 
des remorquages 

Foudre Protection foudre existante 

2.13 

Dégagement d’hydrogène 
lors de la charge des 

batteries 

(zone « produits finis ») 

Charge des batteries 
des engins 

Poste de charge dans un 
environnement ventilé 

Explosion / 
inflammation du 
nuage de gaz en 

présence d’une source 
d’ignition 

- C 1 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Environnement ventilé 
(absence de 

confinement) 
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N° 

Identification de 
l’évènement initiateur (EI) 

(localisation) 

Causes probables 
(Evènement 

indésirable : EIn) 
Mesures de prévention 

Conséquences / effets 
(Evènement redouté 

central : ERC) 

Mesures d’intervention et de 
protection 

P G C 
Phénomène dangereux 

associé (PhD) 
Commentaires 

2.14 

Départ de feu sur stockage 
des articles de 

conditionnement 

(zone « produits finis ») 

Travail par point 
chaud 

 

Plan de prévention / Permis feu 

 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 Incendie du stockage 

Quantité de 
combustible 

relativement faible 

 

Présence personnel en 
permanence pendant 

les opérations de 
chargement 

 

Paroi en parpaing 
pouvant faire office 
d’écran thermique 

Imprudence d’un 
fumeur 

 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

 

Dysfonctionnement 
de la motrice 

électrique / engin de 
manutention 

 

 

Véhicule entretenu / Contrat 
d’entretien des engins de manutention 

+ 

Pas de stationnement des véhicules 
dans le bâtiment 

+ 

Personnel présent en permanence lors 
des remorquages 

 

 

Foudre Protection foudre existante 

2.15 

Départe de feu sur 
remorque produits finis 

(quais extérieur de la zone 
« produits finis ») 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 

Incendie avec effets 
thermiques 

 

Pollution du milieu 
naturel par les eaux 

d’extinction d’incendie 

Extincteurs pour lutter contre le 
départ de feu 

+ 

Parois des bâtiments pouvant jouer 
le rôle d’écrans thermiques 

(parpaing / briques) 

+ 

Réserves d’eau existantes de 
900 m3 pour la lutte contre 

l’incendie 

B 2 2 
Incendie d’une 

remorque 

Départ de feu qui s’est 
déjà produit sur le site 

 

Effets thermiques 
limités (remorque) 

Imprudence d’un 
fumeur 

Interdiction de fumer avec affichage et 
zones fumeur dédiées 

Dysfonctionnement 
de la motrice 

électrique / engin de 
manutention 

 

 

Véhicule entretenu / Contrat 
d’entretien des engins de manutention 

+ 

Pas de stationnement des véhicules 
dans le bâtiment 

+ 

Personnel présent en permanence lors 
des remorquages 

 

 

Foudre Protection foudre existante 



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  50/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

N° 

Identification de 
l’évènement initiateur (EI) 

(localisation) 

Causes probables 
(Evènement 

indésirable : EIn) 
Mesures de prévention 

Conséquences / effets 
(Evènement redouté 

central : ERC) 

Mesures d’intervention et de 
protection 

P G C 
Phénomène dangereux 

associé (PhD) 
Commentaires 

2.16 

Déversement de gazole 

(Cuve du bâtiment 
« Cadence ») 

Rupture du flexible 
lors de la livraison 

Personnel de livraison formé aux 
opérations de dépotage et présent en 

permanence lors de la livraison 

Epandage 
d’hydrocarbures avec 
risque de pollution du 

milieu naturel 

Rétention intégrée au réservoir 

+ 

Tapis absorbant pour avaloir 

+ 

Produits absorbants 

C 2 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Volume de cuve limité 
à 2 500 litres 

Présence de personnel 
pour stopper le 
déversement 

Séparateur à 
hydrocarbures 

communal sur le 
réseau d’eaux pluviales 

proche de la cuve 

Choc sur cuve Autorisation de conduite d’engins 

Erreur de 
manipulation lors de 

la distribution 

Personnel présent en permanence lors 
de la distribution 

2.17 
Départ de feu dans un silo 

de mélange 

Travail par point 
chaud 

Plan de prévention / Permis feu 

Incendie avec effets 
thermiques 

Temps de séjour limités (48h 
maximum) 

C 2 1 
Pas de phénomène 
dangereux associé 

Effets thermique très 
localisés (intérieur du 

silo) 
Foudre Protection foudre existante 

Echauffement 
roulement 

Contrôle et entretien (maintenance 
préventive) 
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7.3 Conclusion de l’APR 

7.3.1 Matrice de criticité 

TABLEAU 14 : MATRICE DE CRITICITE OBTENUE A L’ISSUE DE L’APR 

Probabilité 

Gravité 
A – très probable B – probable C – peu probable D - improbable 

4 – critique  2.5 / 2.6   

3 – important  1.1 / 1.2   

2 – mineur  
1.3 / 2.2 / 2.3 / 2.9 / 

2.12 / 2.14 / 2.15 
2.4 / 2.7 / 2.8 / 2.16 

/ 2.17 
 

1 – sans effet   
2.1 / 2.10 / 2.11 / 

2.13 
 

 

7.3.2 Phénomènes dangereux retenus à l’issue de l’APR 

Les phénomènes dangereux (PhD) retenus à l’issue de l’APR sont les suivants : 

 

TABLEAU 15 : PHENOMENES DANGEREUX RETENUS A L’ISSUE DE L’APR 

N°EI 
Evènement 
initiateur 

Phénomène dangereux associé N° PhD 
Type d’effet à 

étudier 

1 

Départ de feu 
sur matières 
combustibles 

Incendie du stockage de produit-finis bâtiment « nord » 
PhD n°1 

Thermique 
2 Incendie du stockage de produit-finis « tente » 

8 
Incendie du stockage de matières premières ID bâtiment 
« brique » 

PhD n°2 

9 

Incendie du stockage de matières premières ID « zone ID » PhD n°3 Thermique 

Incendie du stockage de matières premières ID « nouveau 
bâtiment » 

PhD n°4 Thermique 
Incendie du stockage de matières premières ID « zone 
cadence » 
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8. EVALUATION DE L’INTENSITE DES PHENOMENES DANGEREUX 

8.1 Méthodologie 

L’objectif du présent chapitre est d’évaluer l’intensité des effets des phénomènes dangereux retenus au 
terme du chapitre précédent. Les résultats de cette évaluation permettront dans le cadre de l’analyse des 
risques de mener à bien la cotation de la gravité des phénomènes dangereux correspondant à la libération 
des potentiels de danger. 

 

Cette cotation de la gravité sera menée suivant les dispositions de l’annexe 3 de l’arrêté du 29 septembre 
2005. Cette annexe 3 définit une échelle à 5 niveaux de gravité pour les conséquences d’un phénomène 
dangereux basée sur le nombre de personnes exposées à des zones délimitées par : 

 Le seuil des effets létaux significatifs (SELS), 
 Le seuil des effets létaux (SEL), 
 Le seuil des effets irréversibles pour la vie humaine (SEI). 

 

L’annexe 2 de l’arrêté précise quant à elle les valeurs de référence à adopter pour les seuils d’effets (SELS, 
SEL et SEI) en fonction du type d’effet (thermiques, surpression, toxiques). 

 

L’objectif du présent chapitre sera donc d’évaluer, pour chaque type d’effet associé à un phénomène 
dangereux, si les zones de dangers sont susceptibles de s’étendre au-delà des limites de l’établissement et 
donc d’entraîner une exposition des populations à des effets significatifs. 

 

8.1.1 Valeurs de référence 

8.1.1.1 Effets thermiques 

Pour les effets sur l’homme : 

 3 kW/m² : Seuil des effets irréversibles (SEI), 
 5 kW/m² : Seuil des effets létaux (SEL), 
 8 kW/m² : Seuil des effets létaux significatifs (SELS). 

 

Pour les effets sur les structures : 

 5 kW/m² : Seuil des destructions des vitres significatives, 
 8 kW/m² : Seuil des effets dominos et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures, 
 16 kW/m² : Seuil d’exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très 

graves sur les structures, hors structures béton, 
 20 kW/m² : Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts 

très graves sur les structures béton, 
 200 kW/m² : Seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes. 

 

8.1.1.2 Effets domino 

Effet domino : Action d'un phénomène dangereux affectant une ou plusieurs installations d'un établissement 
qui pourrait déclencher un autre phénomène sur une installation ou un établissement voisin, conduisant à 
une aggravation générale des effets du premier phénomène (Définition : Circulaire n°DPPR/SEI2/MM-05-
0316 du 07/10/05). 

Conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005, les effets domino sur les structures sont étudiés à partir du 
seuil de 8 kW/m² pour les effets thermiques. 
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8.1.2 Description des phénomènes dangereux 

A l’issue de l’APR, les phénomènes dangereux retenus sont des incendies de matières combustibles. 

 

8.1.2.1 Développement de l’incendie 

Les 3 conditions de développement de l’incendie sont les suivantes : 

 

 Condition 1 : Comburant 

Il s’agit de l’oxygène de l’air dont la concentration est de 21% environ en volume. 

 

 Condition 2 : Produits combustibles 

Les produits combustibles présents sont les plastiques, additifs et colorants. 

 

 Condition 3 : Source d’énergie 

Les principales sources d’inflammation pouvant être rencontrées dans l’établissement :  

 Les surfaces chaudes provenant des installations électriques (éclairages, coffrets d’alimentation, 
câbles), d’engins ou de frottements de pièces l’une sur l’autre, 

 Les flammes et gaz chauds associés à des travaux de soudure ou de découpe des perles de soudure, 
des étincelles qui sont des sources d’inflammation très actives, 

 Les étincelles d’origine mécanique générées par le frottement de 2 pièces métalliques, 
 Les étincelles électriques produites par un matériel électrique non conforme ou défaillant lors de la 

fermeture ou l’ouverture des circuits, ou par des connexions desserrées, 
 La foudre, 
 L’électricité statique si l’énergie de cette source atteint le seuil minimum d’inflammation (cf. schéma 

ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.1.2.2 Effets de l’incendie 

Les effets d’un incendie sont : 

 L’émission d’un rayonnement thermique, supposé en champ libre, haute température dans 
l’environnement proche, 

 L’émission de fumées issues de la décomposition des produits combustibles peut gêner l’évacuation 
et dégager des gaz toxiques, 

 La projection de débris, 
 La pollution par les eaux d’extinction incendie. 

En              
millijoules 

Différentes énergies de décharge d’électricité statique 

    Absence    d’inflammation 

Inflammation du produit 

En              
millijoules 

Cas N° 1 Cas N°2 
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8.1.3 Modélisation des effets 

L’outil de modélisation retenu pour évaluer les distances d’effets thermiques est FLUMilog, logiciel dédié à 
la modélisation des incendies d’entrepôts. FLUMilog est adapté aux activités de SYNOVA SAS car : 

 Les matières plastiques stockées sur site sont prises en compte par l’outil, 
 Les stockages sont réalisés dans des bâtiments assimilables à des entrepôts. 

 

FLUMilog a été construit sur la base d'une confrontation des différentes méthodes utilisées par ces centres 
techniques complétée par des essais à moyenne échelle et d'un essai à grande échelle. Cette méthode prend 
en compte les paramètres prépondérants dans la construction des entrepôts afin de représenter au mieux la 
réalité, notamment : 

 Nature et résistance de la toiture, 
 Surface des exutoires de fumées, 
 Nature et comportement au feu des parois. 

 

FLUMilog prend également en compte les modalités de stockage (masse ou palettier) et permet de configurer 
l’organisation des stockages (hauteur de stockage, dimensions des racks et îlots, largeur et longueur des 
allées…) dans 3 cellules maximum. 

 

Chaque modélisation fait l’objet d’un rapport qui présente les hypothèses retenues (dispositions 
constructives, organisation des stockages, type de produits mis en jeu…) et donne : 

 La durée d’incendie pour chaque cellule de stockage, 
 La cartographie des effets thermiques maximum pour chaque cellule (cas de plusieurs cellules 

modélisées). 

 

Remarque sur les flux thermiques : 

Conformément aux préconisations d’interprétation des résultats donnés par FLUMilog, pour de faibles 
distances d'effets : 

 Comprises entre 1 et 5 m : une distance d’effet thermique de 5 m sera retenue par défaut, 
 Comprises entre 6 et 10 m : une distance d’effet thermique de 10 m sera retenue par défaut. 

 

Remarque sur les matières combustibles : 

FLUMILOG permet d’adapter la composition des stockages de matières combustibles. Le polypropylène stocké 
chez SYNOVA n’est pas une matière plastique prise en compte dans le logiciel. Néanmoins, le polyéthylène qui 
présente des caractéristiques de réaction très proches voire plus pénalisante est pris en charge (cf. tableau ci-
dessous). C’est ce produit qui sera pris en compte dans les modélisations. 

 

TABLEAU 16 : CARACTERISTIQUES DES PRODUITS INFLAMMABLES 

 Pouvoir calorifique 
supérieur PCS (MJ/kg) (1) 

Débit massique de 
combustion (kg/m².s) (1) 

Densité maximum (kg/m3) 
(2) 

Polypropylène 44 0,024 910 

Polyéthylène 44 0,026 980 
(1) the SFPE Handbook of fire Protection Engineering, 3ème édition 
(2) densité prise en compte : 700 kg/m3 (donnée SYNOVA) 

 

Tous les rapports de modélisation sont disponibles en Annexe 4. 

 

  



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  55/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

8.2 PhD n°1 : Incendie du stockage de produit-finis - bâtiment « nord » et « tente » 

8.2.1 Hypothèses de modélisation 

Les hypothèses de modélisation prises en compte sont détaillées dans les tableaux qui suivent. 

 

TABLEAU 17 : CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES STOCKAGES POUR LE PHD N°1 

 Cellule 1 

(bâtiment nord) 

Cellule 2 

(tente) 

Type de stockage Masse Masse 

Hauteur de stockage 2,3 m 2,3 m 

Volume de combustible stocké (donnée SYNOVA) 633 m3 529 m3 

Volume de combustible pris en compte par FLUMILOG 
725 m3 

(approche majorante) 

773 m3 

(approche majorante) 

 

 

TABLEAU 18 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PRISES EN COMPTE POUR LE PHD N°1 

Dispositions constructives 
Cellule 1 

(bâtiment nord) 

Cellule 2 

(tente) 

Toiture Fibrociment Panneau béton REI1 pour simuler la 
toile de l’auvent Résistance poutres et pannes R15 

Exutoires de fumées 0% 

Parois : 

 

P1 

Structure R15 

Brique en partie basse sur 3,5 m de 
haut : EI60 

Bardage plastique en partie haute 
sur 6,5 m : simulation par brique 

REI1 

Idem P1 de la cellule 1 

P2 
Structure R15 

Brique toute hauteur : EI60 Vide simulé avec une structure et 
paroi béton REI1 P3 Idem P1 

P4 Idem P2 
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8.2.2 Résultats : Distances des effets thermiques 

Les distances d’effets thermiques sont indiquées dans les tableaux qui suivent. 

 

TABLEAU 19 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°1 – BATIMENT « NORD » 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 18 NA 

Paroi 
commune 

avec la 
cellule 2 

(tente) 

NA 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 10 NA NA 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA NA 

NA = non atteint 

 

 

TABLEAU 20 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°1 – TENTE 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 

Paroi 
commune 

avec la 
cellule 1 

(bâtiment 
« nord ») 

10 10 NA 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 5 5 NA 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 5* 5* NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA NA 

NA = non atteint 

* valeur forfaitaire prise en compte (cf. remarque préalable du paragraphe 8.1.3) 

 

Les durées d’incendie sont les suivantes : 

 Bâtiment « nord » (cellule 1) : 130 min, 

 Tente (cellule 2) : 121 min. 
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8.2.3 Cartographie des effets 

 
FIGURE 10 : CARTOGRAPHIE DES EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°1 

 

Les effets thermiques ne sortent pas des limites du site. 

 

8.2.4 Effets dominos 

Sans objet : Absence d’effet domino. 

 

  

Limite de site 
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8.3 PhD n°2 : Incendie du stockage de matières premières ID du bâtiment « brique » 

8.3.1 Hypothèses de modélisation 

Les hypothèses de modélisation prises en compte sont détaillées dans les tableaux qui suivent. 

 

TABLEAU 21 : CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES STOCKAGES POUR LE PHD N°2 

 Cellule 1 

(bâtiment « brique ») 

Type de stockage Masse 

Hauteur de stockage 2,3 m 

Volume de combustible stocké (donnée SYNOVA) 891 m3 

Volume de combustible pris en compte par FLUMILOG 
920 m3 

(approche majorante) 

 

 

TABLEAU 22 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PRISES EN COMPTE POUR LE PHD N°2 

Dispositions constructives 
Cellule 1 

(bâtiment B3) 

Toiture Fibrociment 

Résistance poutres et pannes R15 

Exutoires de fumées 0% 

Parois : 

 

P1 

Structure R15 

Brique en partie basse sur 3,4 m de haut : EI60 

Bardage plastique en partie haute sur 2,9 m : simulation 
par brique REI1 

P2 
Structure R15 

Brique toute hauteur : EI60 

P3 Idem P1 

P4 
Structure R15 

Brique toute hauteur : EI60 
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8.3.2 Résultats : Distances des effets thermiques 

Les distances d’effets thermiques sont indiquées dans le tableau qui suit. 

 

TABLEAU 23 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°2 – BATIMENT « BRIQUE » 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 18 10 18 NA 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 10 5* 10 NA 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 NA NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA NA NA 

NA = non atteint 

* valeur forfaitaire prise en compte (cf. remarque préalable du paragraphe 8.1.3) 

 

La durée de l’incendie est de 94 min. 

 

8.3.3 Cartographie des effets 

 
FIGURE 11 : CARTOGRAPHIE DES EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°2 

 

Les effets thermiques ne sortent pas des limites du site. 

 

8.3.4 Effets dominos 

Sans objet : Absence d’effet domino. 

Limite de site 
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8.4 PhD n°3 : Incendie du stockage de matières premières ID « zone ID » 

8.4.1 Hypothèses de modélisation 

Les hypothèses de modélisation prises en compte sont détaillées dans les tableaux qui suivent. 

 

TABLEAU 24 : CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES STOCKAGES POUR LE PHD N°3 

 Cellule 1 

(bâtiment C5) 

Type de stockage Masse 

Hauteur de stockage 2,3 m 

Volume de combustible stocké (donnée SYNOVA) 1 075 m3 

Volume de combustible pris en compte par FLUMILOG 
1 242 m3 

(approche majorante) 

 
 

TABLEAU 25 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PRISES EN COMPTE POUR LE PHD N°3 

Dispositions constructives 
Cellule 1 

(bâtiment C5) 

Toiture Fibrociment 

Résistance poutres et pannes R15 

Exutoires de fumées 0% 

Parois : 

 

P1 Mur coupe-feu REI120 

P2 

Structure R15 

Parpaing en partie basse sur 1,6 m de haut : EI60 

Bardage métallique en partie haute sur 2,7 m : EI15 

P3 
Structure R15 

Brique toute hauteur : EI60 

P4 

Structure R15 

Brique en partie basse sur 2,2 m de haut : EI60 

Bardage métallique en partie haute sur 2,1 m : EI15 
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8.4.2 Résultats : Distances des effets thermiques 

Les distances d’effets thermiques sont indiquées dans le tableau qui suit. 

 

TABLEAU 26 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°3 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 NA 10 5* 10 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 NA 5* NA 5* 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 NA NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA NA NA 

NA = non atteint 

* valeur forfaitaire prise en compte (cf. remarque préalable du paragraphe 8.1.3) 

 

La durée de l’incendie est de 108 min. 

 

8.4.3 Cartographie des effets 

 
FIGURE 12 : CARTOGRAPHIE DES EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°3 

 

Les effets thermiques ne sortent pas des limites du site. 

 

8.4.4 Effets dominos 

Sans objet : Absence d’effet domino. 

Limite de site 



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  62/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

8.5 PhD n°4 : Incendie du stockage de matières premières ID « nouveau bâtiment » et zone « cadence » 

8.5.1 Hypothèses de modélisation 

Les hypothèses de modélisation prises en compte sont détaillées dans les tableaux qui suivent. 

 

TABLEAU 27 : CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES STOCKAGES POUR LE PHD N°4 

 
Cellule 1 

(nouveau bâtiment : secteur labo) 

Cellule 2 

(nouveau bâtiment : secteur 
stockage talc) 

Cellule 3 

(zone « cadence ») 

Type de stockage Masse Masse Masse 

Hauteur de stockage 2,3 m 2,3 m 2,3 m 

Volume de combustible stocké (donnée SYNOVA) 517 m3 1 100 m3 

Volume de combustible pris en compte par FLUMILOG 580 m3 (approche majorante) 1 104 m3 (approche conservatrice) 

 

TABLEAU 28 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PRISES EN COMPTE POUR LE PHD N°4 

Dispositions constructives 
Cellule 1 

(nouveau bâtiment : secteur labo) 

Cellule 2 

(nouveau bâtiment : secteur stockage talc) 

Cellule 3 

(zone « cadence ») 

Toiture Fibrociment 

Résistance poutres et pannes R15 

Exutoires de fumées 0% 

Parois : 

 

P1 
Structure R15 

Parpaing toute hauteur : EI60 

Structure R15 

Parpaing toute hauteur : EI60 

Mur coupe-feu REI 120 toute hauteur 

P2 
Mur REI120 entre le stockage et l’atelier 

d’extrusion 
Mur REI120 entre le stockage et l’atelier 

d’extrusion 

Structure R15 

Parpaing en partie basse sur 2,2 m de 
haut : EI60 

Bardage plastique en partie haute sur 
1,1 m : simulation par brique REI1 

P3 
Structure R15 

Parpaing toute hauteur : EI60 

Structure R15 

Brique toute hauteur : EI60 

Structure R15 

Parpaing toute hauteur : EI60 

P4 Mur coupe-feu REI 120 sur 3,2 m 
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8.5.2 Résultats : Distances des effets thermiques 

Les distances d’effets thermiques sont indiquées dans les tableaux qui suivent. 

 

TABLEAU 29 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°4 – CELLULE 1 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 

Paroi 
commune 

avec la 
cellule 3 

(zone 
« cadence » 

NA 

Paroi 
commune 

avec la 
cellule 2 

10* 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 NA NA 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA 

NA = non atteint 

* valeur forfaitaire prise en compte (cf. remarque préalable du paragraphe 8.1.3) 

 

TABLEAU 30 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°4 – CELLULE 2 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 

Paroi 
commune 

avec la 
cellule 1 

(« nouveau 
bâtiment ») 

NA NA 10* 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 NA NA NA 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA NA 

NA = non atteint 

* valeur forfaitaire prise en compte (cf. remarque préalable du paragraphe 8.1.3) 

 

TABLEAU 31 : DISTANCES D’EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°4 – CELLULE 3 

Seuils d’effet 
Flux 

thermique 
(kW/m²) 

Distance d’effet maximum (m) 

P1 P2 P3 P4 

Seuil des effets irréversibles (SEI) 3 NA 10 

Paroi 
commune 

avec la 
cellule 1 

(« nouveau 
bâtiment ») 

10* 

Seuil des effets létaux (SEL) 

Seuil de destruction des vitres 
5 NA 5 NA 

Seuil des effets létaux significatifs (SELS) 

Seuil de dégâts graves sur les structures 
8 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures (hors 
structures béton) 

16 NA NA NA 

Seuil de dégâts très graves sur les structures béton 20 NA NA NA 

Seuil de ruine du béton 200 NA NA NA 

NA = non atteint 

* valeur forfaitaire prise en compte (cf. remarque préalable du paragraphe 8.1.3) 
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Les durées d’incendie sont les suivantes : 

 Nouveau bâtiment - secteur labo (cellule 1) : 97 min, 

 Nouveau bâtiment - secteur stockage talc (cellule 2) : 105 min, 

 Zone « cadence » (cellule 3) : 106 min. 

 

8.5.3 Cartographie des effets 

 
FIGURE 13 : CARTOGRAPHIE DES EFFETS THERMIQUES POUR LE PHD N°4 

 

Les effets thermiques (3 kW/m²) sortent des limites du site au niveau de la voie d’accès centrale. 

Il s’agit d’une voie d’accès pour les secours. Néanmoins la stratégie d’intervention élaborée par SYNOVA en 
concertation avec le SDIS (cf. paragraphe 10.5) permet de garantir : 

 Un 2ème accès à aménager sur la partie sud du site, 

 L’accès en toute circonstance aux réserves d’eau du secteur nord pour un total de 900 m3 (le plus 
proche du bâtiment concerné par le PhD n°4). 

 

8.5.4 Effets dominos 

Sans objet : Absence d’effet domino. 

 

8.6 Conclusion de l’évaluation de l’intensité des phénomènes dangereux 

L’évaluation de l’intensité des phénomènes dangereux met en évidence que dans le cas d’un incendie des 
stockages de matières plastiques du « nouveau bâtiment » et de la zone « cadence » (PhD n°4), les zones 
d’effets thermiques sont susceptibles de sortir des limites du site. 

A ce titre, ce phénomène dangereux doit faire l’objet d’une analyse détaillée des risques. 

 

Pour les autres phénomènes dangereux, les zones d’effets ne sortent pas des limites du site. 

 

  

Limite de site 



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  65/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

9. ANALYSE DETAILLEE DES RISQUES 

9.1 Méthodologie 

9.1.1 Echelle des effets sur l’homme (gravité) 

L’intensité des effets des événements est estimée en fonction des conséquences de la réalisation du risque, 
dans sa configuration plausible et théorique. La cotation de la gravité tient également compte de la gravité 
des scénarii secondaires envisageables consécutifs à la réalisation de l’événement redouté central. 

 

Elle tient idéalement compte : 

 De la configuration actuelle des installations et donc des barrières passives de protection existantes 
(murs coupe-feu…) considérées comme efficaces, 

 Du non-fonctionnement des autres barrières, aboutissant à la concrétisation de ce potentiel (point 
d’ignition...). 

 

L’arrêté du 29 septembre 2005 définit l’échelle d’appréciation de la gravité des conséquences humaines d’un 
accident (voir tableau suivant).  

L’utilisation généralisée de la grille de cotation proposée dans cet arrêté dans les études de dangers, permet 
la comparaison de scénarii de danger, d’un site à un autre, grâce à des critères comparables. C’est aussi une 
bonne représentation graphique et démonstration du faible risque que représentent certains scénarii. 

 
TABLEAU 32 : GRILLE DE COTATION DE LA GRAVITE SELON L’ARRETE DU 29/09/2005 

Niveau de gravité des 
conséquences 

Zone délimitée par le seuil 
des effets létaux significatifs 

(SELS) 

Zone délimitée par le seuil 
des effets létaux 

(SEL) 

Zone délimitée par le seuil 
des effets irréversibles sur la 

vie humaine 

(SEI) 

Désastreux 
Plus de 10 personnes 

exposées 
Plus de 100 personnes 

exposées 
Plus de 1000 personnes 

exposées 

Catastrophique 
Moins de 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées 
Entre 100 et 1000 personnes 

exposées 

Important Au plus 1 personne exposée 
Entre 1 et 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées 

Sérieux Aucune personne exposée Au plus 1 personne exposée 
Moins de 10 personnes 

exposées 

Modéré Pas de zone de létalité hors de l’établissement 
Présence humaine exposée à 

des effets irréversibles 
inférieure à une personne 

Personne exposée : en tenant compte le cas échéant des mesures constructives visant à protéger les personnes contre certains 
effets et la possibilité de mise à l’abri des personnes en cas d’occurrence d’un phénomène dangereux si la cinétique de ce dernier et 

de la propagation de ses effets le permettent. 

 

Il sera évalué le nombre de personnes tiers potentiellement touchées par les effets du scénario étudié selon 
la méthodologie de comptage de la fiche n°1 de la circulaire 10 mai 2010. 

 

Cette évaluation tiendra compte : 

 Des usages faits des terrains ou bâtiments concernés, 
 De la concomitance des périodes de présence de personnes tierces et de survenue du scénario, 
 De la cinétique du phénomène physique pouvant dans certains cas permettre, comme nous le 

montre l’accidentologie, de procéder à l’alerte des secours, la mise en sécurité des personnes, la 
mise à l’abri si besoin… 
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9.1.2 Prise en compte de la cinétique 

Lors de l’évaluation des conséquences d’un accident, sont prises en compte, d’une part, la cinétique 
d’apparition et d’évolution du phénomène dangereux correspondant et, d’autre part, celle de l’atteinte des 
intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement puis de la durée de leur exposition au niveau 
d’intensité des effets correspondant. Ces derniers éléments de cinétique dépendent des conditions 
d’exposition des intérêts susvisés, et notamment de leur possibilité de fuite ou de protection. La population 
susceptible d’être réellement concernée peut s’en trouver considérablement amoindrie. 

 

A noter que la cinétique peut être qualifiée de lente ou rapide : 

 La cinétique d’un phénomène dangereux est qualifiée de lente, si elle permet la mise en œuvre de 
mesures de sécurité suffisantes, avant l’atteinte des personnes exposées à l’extérieur de 
l’installation, 

 La cinétique d’un phénomène dangereux est qualifiée de rapide dans le cas contraire. 
 

9.1.3 Estimation de la probabilité 

Pour la détermination de la probabilité des accidents majeurs, la probabilité est évaluée de manière 
quantitative en prenant en compte la probabilité de la cause (ou de l’évènement redouté) et le niveau de 
confiance des Mesures de Maîtrise des Risques (MMR). 

 

9.1.3.1 Nœud-papillons 

Les scénarios peuvent être représentés selon une méthode arborescente telle que celle du nœud-papillon, 
combinaison d’un arbre de défaillances et d’un arbre d’évènements. 

 

 

Cette représentation permet d’apporter une démonstration renforcée de la bonne maîtrise des risques en 
présentant clairement l’action des barrières de sécurité sur le déroulement de l’accident. Chaque chemin 
conduisant d’une défaillance (évènements indésirables ou courant) à l’apparition de dommages au niveau 
des cibles (effets majeurs) désigne un scénario d’accident particulier pour un même événement redouté. 
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La décomposition d'un scénario s'effectue par l'intermédiaire d'opérateurs logiques appelés portes : 

 Porte ET : l'événement de sortie de la porte ET est généré si et seulement si toutes les entrées de la 
porte sont présentes, 

 Porte OU : l'événement de la sortie OU est généré si une ou plusieurs entrées de la porte sont 
présentes. 

 

En cas de présence de plusieurs événements initiateurs conduisant à l’évènement étudié (portes OU) ou en 
cas de nécessité de réalisation simultanée de plusieurs événements initiateurs pour la réalisation de 
l’évènement étudié (porte ET), la cotation de l’évènement étudié sera calculée de la manière suivante : 

 Porte ET conduisant à l’évènement étudié : 10-x (probabilité de réalisation de l’évènement étudié à 
partir de l’événement initiateur 1 seul) ET 10-y (probabilité de réalisation de l’évènement étudié de 
l’événement initiateur 2 seul) = 10-x x 10-y = 10-(x+y) 

 Porte OU conduisant à l’évènement étudié : 10-x (probabilité de réalisation de l’évènement étudié de 
l’événement initiateur 1 seul) OU 10-y (probabilité de réalisation de l’évènement étudié de 
l’événement initiateur 2 seul) = 10-x + 10-y 

 

9.1.3.2 Echelle de probabilité 

Conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005, l’échelle de probabilité prise en compte est la suivante : 

 

TABLEAU 33 : ECHELLE DE COTATION DE LA PROBABAILITE SELON L’ARRETE DU 29/09/2005 

Classe de 

Probabilité 

 

 

 

E D C B A 

Appréciation qualitative 

« événement 
possible, mais 

extrêmement peu 
probable » 

 

n’est pas impossible 
au vu des 

connaissances 
actuelles, mais non 
rencontré au niveau 
mondial sur un très 

grand nombre 
d’années 

« événement très 
improbable » 

 

s’est déjà produit 
dans ce secteur 

d’activité, mais a fait 
l’objet de mesures 

correctives réduisant 
significativement sa 

probabilité 

«événement 
improbable » 

 

Un événement 
similaire a déjà été 
rencontré dans le 

secteur d’activité ou 
dans ce type 

d’organisation au 
niveau mondial, sans 
que les éventuelles 

corrections 
intervenues depuis 

apportent une 
garantie de réduction 

significative de sa 
probabilité 

« événement 
probable » 

 

s’est produit et/ou 
peut se produire 

pendant la durée de 
vie de l’installation 

« événement 
courant » 

 

s’est produit sur le site 
considéré et/ou peut 

se produire à 
plusieurs reprises 

pendant la durée de 
vie de l’installation, 

malgré d’éventuelles 
mesures correctives 

Appréciation 
quantitative 

≤ 10-5 [10-4 - 10-5[ [10-3 - 10-4[ [10-2 - 10-3[ > 10-2 
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9.1.4 Grille de hiérarchisation 

La grille de hiérarchisation ci-dessous permet de positionner les phénomènes dangereux en fonction de la 
gravité et de la probabilité. 

 

Gravité 

 

       

        

Désastreux      
  

Catastrophique      
  

Important      
  

Sérieux      
  

Modéré      
  

 E 

Extrêmement 
peu probable 

D 

Très 
improbable 

C 

Improbable 

B 

Probable 

A 

Courant 

 

Fréquence 

 

 Evènement majeur jugé inacceptable au regard des conditions actuelles et pour lequel des mesures compensatoires 
doivent être définies 

 Evènement majeur dont la probabilité extrêmement faible ne justifie pas la mise en place de mesures compensatoires 

 Evènement majeur dont le niveau de maîtrise du risque est considéré comme suffisant 

 Evènement sans effet majeur 

 

9.2 Analyse détaillée du PhD n°4 : Incendie du stockage de matières premières ID « nouveau 
bâtiment » et zone « cadence » 

9.2.1 Evaluation de la cinétique 

Selon l’article 8 de l’arrêté du 29 septembre 2005, la cinétique de déroulement d'un accident est qualifiée de 
lente, dans son contexte, si elle permet la mise en œuvre de mesures de sécurité suffisantes, dans le cadre 
d'un plan d'urgence externe, pour protéger les personnes exposées à l'extérieur des installations objet du 
plan d'urgence avant qu'elles ne soient atteintes par les effets du phénomène dangereux. 

 

La cinétique de l’incendie est considérée comme lente car, compte tenu du faible nombre de personnes 
potentiellement touchés par les effets thermiques, il est considéré que les personnes ont le temps et la 
possibilité de se mettre à l’abri avant de subir les effets du sinistre. 

 

9.2.2 Evaluation de la probabilité 

Pour qu’un incendie se déclare, il faut mettre en présence : 

 Un combustible (produits stockés), 
 Un comburant (l’air), 
 Une source d’ignition. 
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Les sources d’ignition potentielles présentes sont les suivantes : 

 Le dysfonctionnement d’une installation électrique (éclairage, armoires électriques), 
 Le dysfonctionnement d’un engin de manutention *, 
 Des travaux par points chauds *, 
 La foudre, 
 L’imprudence des fumeurs *, 
 La malveillance. 

 

* Sources d’ignition uniquement présentes en période de fonctionnement du site 

 

TABLEAU 34 : PROBABILITES D’OCCURRENCE DE CES EVENEMENTS INITIATEURS 

Evénement Initiateur 
Probabilité 

d’occurrence 
Justification 

Dysfonctionnement d’une installation 
électrique 

10-1/an 

La probabilité d’une source d’ignition est considérée à 
10-1/an, sur la base des barrières suivantes : 

 Interdiction de fumer, 
 Contrôle des installations électriques avec 

maintenance préventive et curative, 
 Dispositifs de protection contre la foudre, 
 Contrôle et entretien des véhicules. 

Dysfonctionnement d’un engin de 
manutention 

Travaux par point chaud à proximité 

Foudre 

Imprudence fumeurs 

Malveillance  - 
Non pris en compte conformément à la circulaire du 
10 mai 2010 

 

La probabilité d’incendie du stockage de matières premières est de 10-3 par an, qui est le produit de : 

 La probabilité de la présence d’une source d’ignition (10-1 par an), 
 La probabilité d’inflammation des produits stockés en présence d’une source d’ignition (10-2 par an*). 

 

* Il s’agit bien de relativiser le développement d’un départ de feu suite à l’apparition d’une source d’ignition 
à proximité du stockage. En effet, toute présence d’une source d’ignition ne signifie pas systématiquement 
départ d’incendie. En effet, il faut une source d’énergie importante pour que les matières premières 
s’enflamment réellement. 
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FIGURE 14 : NŒUD PAPILLON DU PHD N°4 : INCENDIE DU STOCKAGE DE MATIERES PREMIERES ID « NOUVEAU BATIMENT » ET ZONE « CADENCE » 

 

 

 

 

Dysfonctionnement d’une 
installation électrique 

Travaux par point chaud 

Imprudence fumeurs 

1 

Foudre 

Point chaud / 
dysfonctionnement sur engin 

de manutention  

2 

4 

3 

10-1 10-3 

10-2 

Source d’ignition Départ de feu  

PhD n°4 

Incendie généralisé  Effets 
thermiques 

10-3 

Barrières : 

1 : Contrôle des installations électriques avec maintenance préventive et curative 

2 : Contrôle et entretien des véhicules 

3 : Installations de protection contre le foudre 

4 : Interdiction de fumer  
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9.2.3 Evaluation de la gravité 

La gravité est évaluée selon la méthode décrite au paragraphe 9.1.1. Le nombre de personnes touchées par 
les effets est calculé selon la méthode de la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010. 

 

TABLEAU 35 : EVALUATION DE LA GRAVITE DU PHD N°4 

Zone d’effet 
Nombre de personnes touchées 

(selon la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010) 

Gravité selon l’AM 

du 29/09/2005 
Gravité retenue 

SEI (3 kW/m²) 

Zones touchées : 

Voirie sur 80 m maximum 

 

Nombre de personnes touchées : 

Voirie : 0,02 personne 

 

Présence humaine exposée à des effets 
irréversibles inférieure à une personne 

Modéré 

Modéré 

SEL (5 kW/m²) Pas de zone de létalité hors de l’établissement Modéré 

SELS (8 kW/m²) Pas de zone de létalité hors de l’établissement Modéré 

 

Hypothèses de la circulaire du 10 mai 2010 retenues : 

Voies de circulation automobiles : 0,4 personne permanente par km exposé par tranche de 
100 véhicules/jour. 

 

Données locales : 

Voie d’accès au site : valeur très majorante de 60 véhicules / jour justifiée par l’effectif de SYNOVA (40 
salariés) et le trafic entre le secteur nord et sud. 
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9.3 Synthèse de l’analyse détaillée des risques 

Seul le PhD n°4 est susceptible d’avoir des effets thermiques qui sortent des limites du site. L’analyse détaillée 
des risques conduit à positionner ce phénomène dangereux comme suit : 

 
Gravité        

        

Désastreux      
  

Catastrophique      
  

Important      
  

Sérieux      
  

Modéré   PhD n°4   
  

 E 

Extrêmement 
peu probable 

D 

Très 
improbable 

C 

Improbable 

B 

Probable 

A 

Courant 

 

Fréquence 

 

 Evènement majeur jugé inacceptable au regard des conditions actuelles et pour lequel des mesures compensatoires 
doivent être définies 

 Evènement majeur dont la probabilité extrêmement faible ne justifie pas la mise en place de mesures compensatoires 

 Evènement majeur dont le niveau de maîtrise du risque est considéré comme suffisant 

 Evènement sans effet majeur 
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10. MESURES DE REDUCTION DES RISQUES 

10.1 Compartimentation des risques / murs coupe-feu 

Dans le cadre de la sécurisation de son site, SYNOVA procédera à la mise en place de murs coupe-feu toute 
hauteur. Ils sont localisés sur le plan de la Figure 15 ci-dessous. L’objectif de ces recoupements coupe-feu est 
précisé dans le tableau qui suit. 

L’échéancier de mise en œuvre est précisé au paragraphe 10.6. 

 

TABLEAU 36 : OBJECTIFS DES RECOUPEMENTS COUPE-FEU 

Réf sur 
plan (cf. 

Figure 15) 
Localisation 

Caractéristiques 
minimales du mur 

Objectifs 

1 
Face nord du bâtiment 

« brique » 
R15 EI60 

Réduction des effets thermiques (cf. cartographie des 
flux thermiques Figure 11) 

Sécurisation de l’accès du personnel 

2 
Limite séparative 

(« nouveau bâtiment » 
+ zone « cadence ») 

REI120 
Réduction des effets thermiques (cf. cartographie des 

flux thermiques Figure 13) 

3 
Bâtiment principal du 

secteur sud 
REI120 

Recoupements en 3 zones pour réduire le risque de 
généralisation d’un sinistre 

Protection de l’outil de production (extrudeuses) 

Optimisation des besoins en eau pour la lutte contre 
l’incendie (cf. paragraphe 0) 

4 Atelier extrusion REI120 

 

 
FIGURE 15 : LOCALISATION DES MURS COUPE-FEU PREVUS 
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10.2 Système de détection d’incendie dans les bâtiments 

SYNOVA équipera l’ensemble de ses bâtiments d’une détection d’incendie. Cette détection sera reportée en 
télésurveillance 7j/7 et 24h sur 24. 

Elle permettra de détecter précocement un départ de feu et donc de diminuer la probabilité de l’incendie 
généralisé des stockages de matières combustibles. 

L’échéancier de mise en œuvre est précisé au paragraphe 10.6. 

 

Après la mise en place de cette détection, la probabilité du PhD n°4 pourrait être évaluée comme très 
improbable. 

 

La grille de cotation des phénomènes dangereux pourrait donc être la suivante : 

 

 
Gravité        

        

Désastreux      
  

Catastrophique      
  

Important      
  

Sérieux      
  

Modéré  PhD n°4 PhD n°4   
  

 E 

Extrêmement 
peu probable 

D 

Très 
improbable 

C 

Improbable 

B 

Probable 

A 

Courant 

 

Fréquence 

 

 

 Evènement majeur jugé inacceptable au regard des conditions actuelles et pour lequel des mesures compensatoires 
doivent être définies 

 Evènement majeur dont la probabilité extrêmement faible ne justifie pas la mise en place de mesures compensatoires 

 Evènement majeur dont le niveau de maîtrise du risque est considéré comme suffisant 

 Evènement sans effet majeur 
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10.3 Besoins en eau pour la DECI 

L’application du guide D9 conduit à un volume d’eau pour le DECI de 660 m3 (330 m3/h sur 2h). Les réserves 
en eau actuellement présentes sur le secteur nord (2 x 450 m3) permettent d’assurer le volume nécessaire à 
la DECI du site. 

Néanmoins, afin de disposer d’un second point d’eau et d’optimiser la stratégie de lutte contre l’incendie, 
SYNOVA installera une seconde réserve de 240 m3 sur le secteur sud. 

L’échéancier de mise en œuvre est précisé au paragraphe 10.6. 

 

10.4 Confinement des eaux d’extinction d’incendie 

Pour rappel, les volumes à confiner sont les suivants : 

 Secteur sud : 850 m3, 

 Secteur nord : 370 m3. 

 

Dans le cadre de l’aménagement du secteur nord, un ouvrage de 550 m3 sera créé (plus grand volume retenu 
entre le volume nécessaire pour la gestion des eaux pluviales (550 m3) et le volume à confiner en cas 
d’incendie (370 m3)). 

Pour le secteur sud, une étude des solutions envisageables est en cours mais les vannes de fermetures des 3 
exutoires de rejets vers le milieu naturel sont d’ores et déjà budgétisées sur 2023. 

 

L’échéancier de mise en œuvre est précisé au paragraphe 10.6. 

 

10.5 Stratégie d’intervention / modalités d’accès des secours 

La stratégie d’intervention est représentée ci-après (cf. Figure 16). Elle se résume comme suit : 

 Accès : 

o Zone d’activité : 2 itinéraires possibles depuis le nord et/ou le sud, 

o Secteur nord de SYNOVA : 2 accès possibles à l’ouest du site, 

o Secteur sud de SYNOVA : 2 accès possibles à l’est et au sud (*). 

 DECI : 

o 2 x 450 m3 situés sur le secteur nord avec zone de stationnement des engins de secours, 

o 240 m3 sur le secteur sud (*). 

 Confinement : 

o 850 m3 sur le secteur nord (*), 

o 550 m3 sur le secteur sud (*). 

 

(*) Travaux à engager selon échéancier présenté au paragraphe 10.6. 

 

 

 

 



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  76/169 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

 

 
FIGURE 16 : PLAN D’INTERVENTION DES SECOURS 

Légende : 
 

 Accès à la zone d’activité 

 Accès au site SYNOVA 

 Portail d’accès 

 Réserves d’eau 

 Aire de stationnement des engins de secours 

Ouvrages de confinement 

450 m3 

450 m3 

240 m3 850 m3 

550 m3 
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10.6 Mesures de réduction des risques d’ordre documentaire 

Compte-tenu des évolutions du site, SYNOVA s’engage à mettre à jour : 

 Le zonage ATEX du site, 

 L’analyse du risque foudre. 

 

10.7 Echéancier de mise en œuvre des mesures de réduction des risques 

 

TABLEAU 37 : ECHEANCIER DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE REDUCTION DES RISQUES 

Mesure de réduction des risques 
Echéancier de mise en 

œuvre Détail 
Prise en compte dans 

l’étude de dangers 

Mur coupe-feu : Face nord du bâtiment « brique »  oui /  non Janvier 2023 

Mur coupe-feu : Limite séparative (« nouveau bâtiment » + zone 
« cadence ») 

 oui /  non 2023 – T3 

Mur coupe-feu : Bâtiment principal du secteur sud  oui /  non 2023 – T3 

Mur coupe-feu : Atelier d’extrusion  oui /  non 2023 – T3 

Détection d’incendie dans tous les bâtiments  oui /  non Février 2023 

Réserve supplémentaire DECI de 240 m3 (secteur sud)  oui /  non 2023 – T3 

Aménagement d’un 2ème accès des secours au sud des installations 
(secteur sud) 

 oui /  non Mars 2023 

Confinement des eaux d’extinction d’incendie – secteur nord   oui /  non 2023 – T3 

Confinement des eaux d’extinction d’incendie – secteur sud  oui /  non 
Etude en cours 

2023 – T3 

Rétention des aérothermes / groupe-froid utilisant de l’eau 
glycolée 

 oui /  non 2022 – T4 

Vannes d’obturation des 3 rejets d’eaux pluviales du secteur sud  oui /  non 2023 – T1 

Mise à jour de l’étude ATEX  oui /  non 2023 

Mise à jour de l’ARF  oui /  non 2023 
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ANNEXE 1 : ZONAGE ATEX 
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ANNEXE 2 : ACCIDENTOLOGIE 
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ANNEXE 3 : CALCULS D9 / D9A 
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CALCUL D9 – STOCKAGES DU SECTEUR NORD 
 

 
 

activité stockage

hauteur <= 3 m

0 0,0

< 30 min

0,1

+0,1 Aucun matériau aggravant

0,0

DAI généralisée en 

télésurveillance ou au 

poste de secours

-0,1

Somme des coefficients S 0,0

1 + S 1,0

Surface (S en m²) 1800,0

Qi = 30* S/500 * (1+ Σcoef) (8) 108

CATEGORIE DE RISQUE (9) :

Risque faible : QRF = Qi x 0,5

Risque 1 : Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5

Risque 3 : Q3 = Qi x 2

2 Fascicule L03

162

Risque protégé par une instalaltion d'extinction 

automatique à eau 
(10) 

:

QRF, Q1, Q2 ou Q3 / 2

non

162

Absence d'hydrant sur le domaine public

2 réserves d'eau de 450m3 présentes sur le secteur nord

Débit du réseau public (m3/h)

Réserve d'eau à prévoir (m3)

0

300

DEBIT CALCULE (Q en m3/h)

DEBIT RETENU (12) (13) (14)

DEBIT CALCULE (Q en m3/h)

DEBIT CALCULE POUR L'ENSEMBLE DE LA ZONE
 (11)

 (Q en m3/h) 162

150

-0,1

0

+0,1

MATERIAUX AGGRAVANTS

Structures métalliques

Mesures de réduction des risques

- Résistance mécanique de l'ossature >= R60

- Résistance mécanique de l'ossature >= R30

- Résistance mécanique de l'ossature < R30

- Accueil 24h/24 (présence permanente à l'entrée)

- DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en 

télésurveillance ou au poste de secours24h/24 

lorsqu'il existe, avec des consignes d'appels
(6)

- Service de sécurité incendie ou équipe de seconde 

intervention avec moyens appropiés en mesure 

d'intervenir 24h/24
(7)

COEFFICIENTS RETENUS POUR LE CALCUL
CRITERES

COEFFICIENTS 

ADDITIONNELS
COMMENTAIRES / JUSTIFICATIONS

- Jusqu'à 3 m

- Jusqu'à 8m

- Jusqu'à 12 m

- Jusqu'à 30 m

- Jusqu'à 40 m

- Au-delà de 40 m

Présence d'au moins un matériau aggravant
 (5)

-0,1

-0,1

-0,3

CALCUL

TYPE DE CONSTRUCTION
 (4)

HAUTEUR DE STOCKAGE 
(1) (2) (3)

TYPES D’INTERVENTION INTERNES

0

+0,1

+0,2

+0,5

+0,7

+0,8

Stockage des produits finis sous auvent et dans le 

bâtiment
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CALCUL D9A – STOCKAGES DU SECTEUR NORD 
 

 
 
  

Besoins pour la lutte extérieure 300

+

Sprinkleurs

Volume réserve intégrale de la source principale ou 

besoins X durée théorique maximale de 

fonctionnement

+

Rideau d'eau Besoins X 90 min

+

RIA A négliger 0

+

Mousse HF et MF
Débit de sollution moussante X temps de noyage (en 

général 15 - 25 min)

+

Brouillard d'eau et autres systèmes Débit X temps de fonctionnement requis

+

colonne humide Débit X temps de fonctionnement requis

71,32

Surface de drainage (m²) 7132

+

0

Local volume de liquide contenu en m3

3000

=

371Volume total de liquide à mettre en rétention en m3

Moyens de lutte intérieure contre l'incendie

Résultat du guide pratique D9 : (besoin en m3/h * 2 heures minimum)

20% du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume

10L/m² de surface de  drainage
Volumes d'eau liés aux intempéries

Présence  stock de liquides



 
SYNOVA SAS 
27 570 Tillières-sur-Avre 

 

SOCOTEC Environnement  ANNEXES 
Affaire n°2208A1476000014 | Rapport n°A1476/22/192 | PJ n°49 : Etude de dangers | Version 3.0 

CALCUL D9 –SECTEUR SUD 
 

 
 

activité stockage

hauteur <= 3 m

0 0,0

< 30 min

0,1

+0,1 Aucun matériau aggravant

0,0

DAI généralisée en 

télésurveillance ou au 

poste de secours

-0,1

Somme des coefficients S 0,0

1 + S 1,0

Surface (S en m²) 3665,0

Qi = 30* S/500 * (1+ Σcoef) (8) 220

CATEGORIE DE RISQUE (9) :

Risque faible : QRF = Qi x 0,5

Risque 1 : Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5

Risque 3 : Q3 = Qi x 2

2 Fascicule L03

330

Risque protégé par une instalaltion d'extinction 

automatique à eau 
(10) 

:

QRF, Q1, Q2 ou Q3 / 2

non

330

Absence d'hydrant sur le réseau public

2 réserves de 450m3 présentes sur le secteur nord

Débit du réseau public (m3/h)

Réserve d'eau à prévoir (m3)

0

660

Les coefficients et les catégories de risque entre 

"activités" et "stockages" sont identiques. La surface de 

référence du risque comprend donc les activités et le 

stockagee

DEBIT CALCULE (Q en m3/h)

DEBIT RETENU (12) (13) (14)

DEBIT CALCULE (Q en m3/h)

DEBIT CALCULE POUR L'ENSEMBLE DE LA ZONE
 (11)

 (Q en m3/h) 330

330

-0,1

0

+0,1

MATERIAUX AGGRAVANTS

Structures métalliques

Mesures de réduction des risques

- Résistance mécanique de l'ossature >= R60

- Résistance mécanique de l'ossature >= R30

- Résistance mécanique de l'ossature < R30

- Accueil 24h/24 (présence permanente à l'entrée)

- DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en 

télésurveillance ou au poste de secours24h/24 

lorsqu'il existe, avec des consignes d'appels
(6)

- Service de sécurité incendie ou équipe de seconde 

intervention avec moyens appropiés en mesure 

d'intervenir 24h/24
(7)

COEFFICIENTS RETENUS POUR LE CALCUL
CRITERES

COEFFICIENTS 

ADDITIONNELS
COMMENTAIRES / JUSTIFICATIONS

- Jusqu'à 3 m

- Jusqu'à 8m

- Jusqu'à 12 m

- Jusqu'à 30 m

- Jusqu'à 40 m

- Au-delà de 40 m

Présence d'au moins un matériau aggravant
 (5)

-0,1

-0,1

-0,3

CALCUL

TYPE DE CONSTRUCTION
 (4)

HAUTEUR DE STOCKAGE 
(1) (2) (3)

TYPES D’INTERVENTION INTERNES

0

+0,1

+0,2

+0,5

+0,7

+0,8

Les coefficients et les catégories de risque entre 

"activités" et "stockages" sont identiques. La surface de 

référence du risque comprend donc les activités et le 

stockage
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CALCUL D9A – SECTEUR SUD 
 

  

Besoins pour la lutte extérieure 660

Bâtiment principal de la zone sud - Partie nord +

Sprinkleurs

Volume réserve intégrale de la source principale ou 

besoins X durée théorique maximale de 

fonctionnement

+

Rideau d'eau Besoins X 90 min

+

RIA A négliger 0

+

Mousse HF et MF
Débit de sollution moussante X temps de noyage (en 

général 15 - 25 min)

+

Brouillard d'eau et autres systèmes Débit X temps de fonctionnement requis

+

colonne humide Débit X temps de fonctionnement requis

188,53

Surface de drainage (m²) 18853

+

0

Local volume de liquide contenu en m3

=

849Volume total de liquide à mettre en rétention en m3

Moyens de lutte intérieure contre l'incendie

Résultat du guide pratique D9 : (besoin en m3/h * 2 heures minimum)

20% du volume contenu dans le local contenant le plus grand volume

10L/m² de surface de  drainage
Volumes d'eau liés aux intempéries

Présence  stock de liquides
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ANNEXE 4 : RAPPORTS DE MODELISATION FLUMILOG 
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